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•CEDR : Comité pour l’élimination de la discrimination raciale.

•CDE : Comité des Droits de l’Enfant.

•CCT : Comité contre la torture (Comité contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants).

•Comité DESC : Comité des droits économiques, sociaux et culturels.

•Comité DH : Comité des droits de l’homme.

•CDPH : Comité des droits des personnes handicapées.

•CEDEF : Comité pour l’élimination de la discrimination à l‘égard des femmes

•CDF : Comité des disparitions forcées

•CTM : Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille

GLOSSAIRES 
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Avant-Propos 
Le respect, la protection et la promotion des droits humains constituent des piliers essen-
tiels de tout État démocratique. Le Bénin, depuis son Renouveau démocratique en 1990, 
s’est engagé résolument dans cette voie en ratifiant la quasi-totalité des instruments inter-
nationaux relatifs aux droits de l’homme. Ces engagements se traduisent par l’obligation 
pour l’État béninois de soumettre périodiquement des rapports aux différents organes de 
surveillance des traités et de participer aux mécanismes universels d’examen, notamment 
l’Examen Périodique Universel (EPU) qui constitue l’un des mécanismes les plus innovants 
du système international de protection des droits humains. Institué en 2006, il soumet pé-
riodiquement tous les États membres des Nations Unies à un examen par leurs pairs, per-
mettant d’évaluer la situation globale des droits humains de manière cyclique et inclusive
Dans ce cadre, le Bénin fidèle à ses engagements internationaux, a présenté son quatrième 
rapport national dans le cadre de l’EPU en 2023. Cet exercice a permis de faire le point sur 
les avancées réalisées, d’identifier les défis persistants et de recueillir les recommanda-
tions de la communauté internationale pour améliorer la situation des droits humains sur 
le territoire national. Cet exercice a donné lieu à 258 recommandations formulées par 106 
États, couvrant l’ensemble des catégories de droits humains. Le pays en a accepté 232 et 
en a noté 26. 
Le présent document, élaboré par l’ONG Changement Social Bénin, s’inscrit dans une dé-
marche d’appropriation citoyenne des recommandations issues des mécanismes onusiens 
de protection des droits humains. Il constitue le deuxième tome d’un travail pionnier qui 
vise à présenter de manière intégrée les recommandations issues de l’EPU et celles formu-
lées par les différents organes de traités des Nations Unies.
Le premier tome, publié à la suite de l’EPU 2023, avait innové en établissant des liens thé-
matiques entre les recommandations du quatrième cycle de l’Examen Périodique Universel 
et les observations finales des organes conventionnels formulées entre 2015 et 2022. Cette 
approche intégrée s’est révélée particulièrement utile, tant pour les organisations de la 
société civile béninoise que pour les partenaires techniques et financiers ainsi que les dif-
férents porteurs de responsabilités au sein de l’État.
La période 2024-2025 a été marquée par une activité particulièrement soutenue du Bénin 
au sein des mécanismes onusiens. Le pays a été examiné par quatre organes de traités 
importants : le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille (2024), le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
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des femmes (2024), le Comité des droits des personnes handicapées (2024) et le Comité 
des disparitions forcées (2025). Ces examens ont donné lieu à de nouvelles observations 
finales et recommandations qui viennent enrichir et préciser les orientations données par 
la communauté internationale au Bénin.
Cette réédition actualisée “le Tome 2” intègre donc ces récentes recommandations aux 
côtés de celles de l’EPU 2023 et des organes de traités précédemment examinés. Elle offre 
ainsi une vue d’ensemble exhaustive et à jour des engagements internationaux du Bénin 
en matière de droits humains, organisée de manière thématique pour en faciliter l’exploi-
tation.
Ce document se veut un outil pratique au service de multiples acteurs : les organisations de 
la société civile y trouveront une base solide pour leur plaidoyer et leur travail de suivi ; les 
institutions nationales pourront s’en servir pour harmoniser leurs politiques publiques avec 
les standards internationaux ; les partenaires techniques et financiers disposeront d’un ré-
férentiel pour orienter leur appui ; et les citoyens béninois auront accès à une information 
claire sur les engagements de leur pays en matière de droits humains.
L’approche intégrée adoptée dans ce document permet de mettre en évidence la conver-
gence des préoccupations exprimées par différents mécanismes onusiens sur des théma-
tiques spécifiques. Elle révèle également les domaines où les efforts doivent être intensifiés 
et facilite l’établissement de priorités dans la mise en œuvre des recommandations.
Ce travail porte l’espoir de contribuer à renforcer la transparence, la redevabilité et la parti-
cipation citoyenne dans le processus de promotion et de protection des droits humains au 
Bénin. Car c’est bien par l’action collective et la mobilisation de tous les acteurs que nous 
parviendrons à transformer ces recommandations en changements concrets dans la vie 
quotidienne des Béninois et Béninoises.

Ralmeg GANDAHO
Président du Conseil d’Administration

ONG Changement Social Bénin
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.1 
Poursuivre les efforts en vue de ratifier les 
instruments internationaux et de coopérer 
avec les mécanismes relatifs aux droits de 
l’homme (Maroc)

136.4  
Ratifier le Protocole facultatif se rappor-
tant au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels 
(Chypre) (Portugal) 

136.5  
Poursuivre les efforts visant à ratifier le Pro-
tocole facultatif se rapportant au Pacte in-
ternational relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, signé en 2013 (Italie) 

Acceptée

Notée 

Notée 

CDE/C/BEN/CO/3-5 2016 Paragraphe 71

CCT/C/BEN/CO/3 2019 paragraphe 44 

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 -2020 
paragraphe 49  

Le Comité recommande à l’État partie de ra-
tifier le Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant établissant 
une procédure de présentation de commu-
nications afin de mieux promouvoir l’exer-
cice des droits de l’enfant. 

Le Comité invite l’État partie à étudier la 
possibilité de ratifier les principaux instru-
ments des Nations Unies relatifs aux droits 
de l’homme auxquels il n’est pas encore par-
tie.

Comité encourage l’État partie à ratifier le 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels.

CADRE NORMATIF INTERNATIONAL 
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.6  
Accepter les communications présentées 
par des particuliers au titre du Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte interna-
tional relatif aux droits économiques, so-
ciaux et culturels (Finlande) 

136.7 
Accepter la procédure d’enquête prévue à 
l’article 11 du Protocole facultatif se rap-
portant au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels 
(Finlande) ; 

Notée 

Notée 

CEDR/C/BEN/CO/1-9 2022 paragraphe 37 

CTM/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 9 

Compte tenu du caractère indivisible de tous 
les droits humains, le Comité encourage 
l’État partie à envisager de ratifier les ins-
truments internationaux relatifs aux droits 
humains auxquels il n’est pas encore partie, 
en particulier ceux dont les dispositions in-
téressent directement les communautés qui 
peuvent faire l’objet de discrimination ra-
ciale, comme la Convention de 2011 sur les 
travailleuses et travailleurs domestiques (no 
189) de l’Organisation internationale du Tra-
vail. Le Comité encourage l’État partie à ac-
cepter la procédure de plaintes individuelles 
énoncée dans le Protocole facultatif se rap-
portant au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, 
ainsi que celles prévues par la Convention 
contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants, la 
Convention internationale pour la protec-
tion de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées, et la Convention interna-
tionale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et des membres de 
leur famille. Enfin, le Comité recommande 
à l’État partie d’envisager de ratifier la 
Convention de 1989 relative aux peuples in-
digènes et tribaux (no 169) de l’Organisation 
internationale du Travail.

Le Comité invite instamment l’État partie 
à prendre toutes les mesures nécessaires 
pour incorporer pleinement la Convention 
dans son droit interne et à veiller à ce que 
ses lois et politiques nationales soient mises 
en conformité avec les dispositions de la 
Convention. Le Comité recommande à l’État 
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

partie de modifier le cadre juridique national 
existant, notamment la loi no 86-012 du 26 fé-
vrier 1986, pour qu’il soit conforme aux articles 
16 à 18 et aux articles 22 et 56 de la Convention 
en garantissant toute l’assistance qu’il convient et 
une procédure régulière, y compris en allouant 
les ressources nécessaires à la mise en œuvre des 
dispositions de la Convention. Le Comité encou-
rage l’État partie à fournir, dans son prochain rap-
port périodique, des informations détaillées sur 
l’application de la Convention par les fonction-
naires et les tribunaux nationaux. 

Paragraphe 10 : 
Prenant note des informations fournies par l’État 
partie4, le Comité encourage l’État partie à envi-
sager de faire les déclarations prévues aux articles 
76 et 77 de la Convention par lesquelles il recon-
naîtrait la compétence du Comité pour recevoir 
et examiner des communications d’États parties 
et de particuliers concernant des violations des 
droits consacrés par la Convention
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Recommandations EPU 2023

136.30 
Prendre les mesures nécessaires pour que 
le fonctionnement de la Commission natio-
nale des droits de l’homme soit conforme 
aux Principes concernant le statut des ins-
titutions nationales pour la promotion et 
la protection des droits de l’homme (Prin-
cipes de Paris) (Espagne) ; Acceptée

CEDR/C/BEN/CO/1-9 2022 paragraphe 37 
Le Comité appuie les recommandations du 
Sous-Comité d’accréditation de l’Alliance 
mondiale des institutions nationales des 
droits de l’homme tendant à ce que l’État 
Partie renforce la Commission des droits de 
l’homme en la dotant des éléments suivants 
: a) un cadre institutionnel complet et des 

Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

CADRE INSTITUTIONNEL 
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méthodes de travail ; b) un processus de sé-
lection et de désignation clair, uniforme, par-
ticipatif et transparent garantissant qu’elle est 
réellement indépendante et perçue comme 
telle ; et c) les ressources financières, tech-
niques et humaines nécessaires pour qu’elle 
puisse s’acquitter efficacement de son man-
dat aux niveaux national et régional, y com-
pris en ce qui concerne les disparitions for-
cées. Il recommande également à l’État Partie 
de mener des activités visant à faire mieux 
connaître la Commission et ses compétences, 
en particulier celles relatives aux disparitions 
forcées, auprès des autorités nationales et 
locales, ainsi qu’auprès de la population dans 
son ensemble.

CTM/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 20 :  
Le Comité recommande à l’État partie de 
prendre les mesures nécessaires pour ren-
forcer la Commission béninoise des droits 
de l’homme afin qu’elle puisse promouvoir 
et protéger de façon proactive les droits des 
travailleurs migrants et des membres de 
leur famille garantis par la Convention, no-
tamment en développant le mécanisme de 
dépôt de plaintes individuelles. Le Comité 
recommande également à l’État partie de 
renforcer les capacités de la Sous-Commis-
sion sur les enfants, l’apatridie, les réfugiés, 
les immigrants et les personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays afin qu’elle 
puisse s’acquitter efficacement de ses fonc-
tions, notamment par la mobilisation appro-
priée de ressources.
Le Comité recommande de renforcer la 
Commission des droits de l’homme et s’in-
quiète spécifiquement de la capacité inadé-
quate de la Commission à mobiliser les res-
sources pour le bon fonctionnement de sa 
Sous-Commission sur les immigrants.

136.31 
Prendre toutes les mesures nécessaires 
pour que la Commission béninoise des 
droits de l’homme fonctionne conformé-
ment aux Principes de Paris (Chili)

136.32 
Améliorer les capacités d’intervention de 
la Commission nationale des droits de 
l’homme et la doter des ressources finan-
cières nécessaires (Mauritanie) 

136.33 
Garantir l’indépendance de la Commission 
des droits de l’homme et de ses membres, 
conformément aux Principes de Paris 
concernant le statut des institutions natio-
nales, et renforcer son cadre institutionnel 
et ses méthodes de travail (Thaïlande )

136.34  
Garantir l’indépendance de la Commission 
nationale des droits de l’homme et lui per-
mettre d’exercer efficacement son mandat 
en la dotant de ressources financières et 
humaines adéquates (Namibie) 

136.35  
Veiller à ce que la Commission nationale 
des droits de l’homme fonctionne de ma-
nière indépendante et respecte les Prin-
cipes de Paris (Ukraine) 

136.35  
Allouer des ressources financières adé-
quates à la Commission des droits de 
l’homme afin qu’elle puisse s’acquitter de 
son mandat de manière efficace et indé-
pendante (Azerbaïdjan) 

Acceptée

AcceptéeAcceptée

Acceptée

AcceptéeAcceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée
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CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 29  

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2020 Para-
graphe 8 

CEDR/C/BEN/CO/1-9 2022 Paragraphe 12 : 

L’État partie devrait garantir l’indépendance 
fonctionnelle de la Commission béninoise 
des droits de l’homme en la dotant des 
ressources humaines et matérielles lui per-
mettant de mener à bien le mandat qui lui 
est confié, en conformité avec les Principes 
concernant le statut des institutions natio-
nales pour la promotion et la protection des 
droits de l’homme (Principes de Paris).

Paragraphe 29 : L’État partie devrait garan-
tir l’indépendance fonctionnelle de la Com-
mission béninoise des droits de l’homme 
en la dotant des ressources humaines et 
matérielles lui permettant de mener à bien 
le mandat qui lui est confié, en conformité 
avec les Principes concernant le statut des 
institutions nationales pour la promotion et 
la protection des droits de l’homme (Prin-
cipes de Paris).

Le Comité recommande à l’État partie de 
garantir l’indépendance de la Commission 
béninoise des droits de l’homme et celle 
de ses membres, et de garantir sa capacité 
à fonctionner, notamment en la dotant des 
ressources humaines et budgétaires suffi-
santes. 

Le Comité recommande à l’État partie de 
s’approprier les recommandations émises 
en mars 2022 par l’Alliance mondiale des ins-
titutions nationales des droits de l’homme 
visant des mesures supplémentaires pour 
garantir le fonctionnement indépendant 
de la Commission béninoise des droits de 
l’homme et un financement approprié lui 
permettant de s’acquitter de son mandat 

136.37 
Renforcer l’institution nationale des droits 
de l’homme pour qu’elle soit en mesure 
de remplir son mandat de manière indé-
pendante et efficace, conformément aux 
Principes de Paris (Inde) 

Acceptée
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de manière efficace, en conformité avec les 
Principes concernant le statut des institutions 
nationales pour la promotion et la protection 
des droits de l’homme (Principes de Paris). Il 
invite également l’État partie à fournir dans 
son prochain rapport périodique des infor-
mations sur les activités de la Commission en 
matière de discrimination raciale.

Comité DH/C/BEN/CO/2  2015, 
Paragraphe 9 

L’État partie devrait prendre toutes les me-
sures nécessaires pour désigner le plus ra-
pidement possible les membres de la Com-
mission béninoise des droits de l’homme. Il 
devrait garantir son indépendance en la do-
tant d’une autonomie financière et de res-
sources humaines et matérielles suffisantes 
pour lui permettre d’accomplir son mandat, 
en conformité avec les Principes concernant 
le statut des institutions nationales pour 
la promotion et la protection des droits de 
l’homme (Principes de Paris). 
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LIBERTÉS PUBLIQUES
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Recommandations EPU 2023

Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.92 
Envisager de revoir les dispositions du 
Code pénal et de la loi n°2017-20 du 
20 avril 2018 (Code du numérique) qui 
concernent les rassemblements et la 
diffusion de fausses informations, pour 
permettre aux défenseurs des droits de 
l’homme d’agir librement (Malte) 

136.93  
Réviser l’article 550 du Code du numé-
rique de 2018, qui restreint le droit à la 
liberté d’expression, et garantir l’indé-
pendance de la Haute autorité de l’audio-
visuel et de la communication (Espagne)  

136.94   
Réviser le Code du numérique pour ga-
rantir le droit à la liberté d’expression, y 
compris pour les journalistes et les dé-
fenseurs des droits de l’homme, confor-
mément à l’article 19 du Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques 
(Suisse) 

136.95   
Réviser le Code du numérique pour pro-
téger la liberté de la presse, notamment 
en clarifiant l’article 550 sur le harcèle-
ment par le biais d’une communication 
électronique (Canada) 

136.96    
Revoir et modifier les dispositions du 
Code du numérique qui restreignent la 
liberté d’expression et les droits en ligne, 
en particulier les articles qui prévoient 
des poursuites et des peines d’empri-

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2020
 Paragraphe 10 

CDPH/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 42 

Le Comité demande à l’État partie de ré-
examiner les dispositions légales relatives à 
l’attroupement et à la diffusion de fausses 
informations afin de permettre aux défen-
seurs des droits de l’homme de travailler 
librement et sans crainte. À cet égard, le 
Comité renvoie l’État partie à sa déclaration 
sur les défenseurs des droits de l’homme et 
les droits économiques, sociaux et culturels 
(E/C.12/2016/2). 

Le Comité recommande à l’État partie : a) 
De reconnaître la langue des signes natio-
nale comme langue officielle ; b) D’adopter 
des mesures législatives et des mesures de 
politique générale pour que tous les moyens 
d’information publique, y compris la télé-
vision et les médias, soient accessibles à 
toutes les personnes handicapées, notam-
ment par le recours au braille, à l’interpré-
tation pour les personnes sourdes-aveugles, 
à la langue des signes, au langage FALC, à la 
langue simplifiée, à l’audiodescription et au 
sous-titrage, de consacrer un financement 
suffisant à l’élaboration, à la promotion et 
à l’utilisation de ces formes de communica-
tion accessibles, et de faire en sorte que les 
technologies de l’information et des com-
munications soient accessibles à toutes les 
personnes handicapées, y compris dans les 
zones rurales et reculées ; c) De garantir que 
les chaînes de télévision proposent des pro-
grammes accessibles aux personnes handi-
capées, notamment grâce à des services de 
sous-titrage, d’interprétation en langue des 
signes et d’audiodescription, et que les sites 
Web publics et privés sont accessibles.
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136.97    
Réviser le Code du numérique afin de le 
rendre conforme au droit international et 
de permettre aux défenseurs des droits 
de l’homme de travailler librement et 
sans crainte (Luxembourg) 

136.98    
Envisager de modifier les dispositions du 
Code du numérique qui restreignent inu-
tilement la liberté d’expression et portent 
atteinte aux droits des journalistes
 (Lituanie) 

136.99   
Réviser le Code du numérique, en par-
ticulier son article 550, qui restreint 
indûment le droit à la liberté d’expres-
sion, notamment en supprimant la peine 
d’emprisonnement prévue pour le délit 
de fausse information (Estonie) 

136.100    
Examiner les conséquences de l’applica-
tion du Code du numérique et du Code 
électoral pour garantir la protection de la 
liberté d’expression et de participation à 
la vie politique (Australie) 

136.101    
Éliminer les restrictions à la liberté de la 
presse en abrogeant le Code du numé-
rique, la loi béninoise sur les médias
(Allemagne) 

Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

sonnement pour la diffusion en ligne de 
contenus prétendument faux (Danemark) 

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Comité DH/C/BEN/CO/2  2015, 
Paragraphe 33. 

L’État partie devrait promouvoir la liberté de 
réunion et d’association et faciliter un accès 
équitable aux médias publics. Il devrait révi-
ser l’article 143 de la Constitution permet-
tant au Chef de l’État de désigner le Président 
de la Haute Autorité de l’audiovisuelle et de 
la communication et de garantir l’indépen-
dance et l’impartialité de cette institution. À 
la lumière de son observation générale no 
34 (2011) sur la liberté d’opinion et la liberté 
d’expression, le Comité rappelle que toutes 
les personnalités publiques, y compris les 
chefs d’État, sont légitimement exposées à 
la critique et à l’opposition politique. La loi 
ne devrait pas prévoir des peines plus sé-
vères uniquement en raison de l’identité de 
la personne qui peut avoir été visée. Enfin, 
l’État partie devrait garantir que le nouveau 
projet de loi portant conditions d’exercice 
des associations et le Code de l’information 
et de la communication sont en conformité 
avec les dispositions du Pacte.
Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2020 
Paragraphe 10 

Le Comité demande à l’État partie de ré-
examiner les dispositions légales relatives à 
l’attroupement et à la diffusion de fausses 
informations afin de permettre aux défen-
seurs des droits de l’homme de travailler 
librement et sans crainte. À cet égard, le 
Comité renvoie l’État partie à sa déclaration 
sur les défenseurs des droits de l’homme et 
les droits économiques, sociaux et culturels 
(E/C.12/2016/2)
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136.102     
Réviser certaines dispositions du Code 
pénal afin de permettre aux défenseurs 
des droits de l’homme d’agir librement et 
sans crainte (Chypre)

136.104    
Garantir le droit à la liberté d’expression 
et d’opinion et réviser le Code du numé-
rique pour le rendre compatible avec ce 
droit (Costa Rica)

136.105     
Permettre aux citoyens et aux journa-
listes de s’exprimer librement, sans être 
menacés de harcèlement ou d’arresta-
tion, notamment en révisant le Code du 
numérique, qui restreint indûment le 
droit à la liberté d’expression 
(États-Unis d’Amérique) 

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

Acceptée

Acceptée / Notée

Notée 

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 35 

Le Comité invite l’État partie à mener sans 
délai des enquêtes impartiales et approfon-
dies sur toute allégation d’usage excessif 
de la force, et à développer des lignes di-
rectrices claires sur le recours à la force et 
aux armes intégrant les principes de légiti-
mité, de nécessité, de proportionnalité et 
de précaution. Il prie également l’État partie 
de rendre les dispositions législatives et ré-
glementaires régissant le recours à la force 
conformes aux normes internationales, no-
tamment aux Principes de base sur le re-
cours à la force et l’utilisation des armes à 
feu par les responsables de l’application des 
lois adoptés par les Nations Unies en 1990 
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136.65     
Ouvrir et mener une enquête rapide et 
approfondie sur chaque allégation d’em-
ploi excessif de la force par les forces 
de défense et de sécurité, y compris les 
meurtres de manifestants, de terroristes 
présumés ou d’autres criminels présu-
més, et garantir l’accès à la justice et à 
des recours effectifs pour les victimes ou 
leurs familles (États-Unis d’Amérique) 

136.66     
Élaborer, à l’intention des forces de sé-
curité, des lignes directrices claires sur 
l’emploi de la force, conformément aux 
principes de légalité, de nécessité et de 
proportionnalité (Irlande)  

136.68     
Redoubler d’efforts pour sensibiliser les 
forces de défense et de sécurité à l’em-
ploi excessif de la force et leur donner 
les capacités de maintenir l’ordre lors des 
manifestations (Lesotho)   

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

Acceptée

Acceptée

Acceptée

CDF/C/BEN/CO/1 2025 Paragraphe 26b 

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 35 

Le Comité recommande à l’État Partie : (...)
b) De s’assurer que les autorités engagent 
dans les meilleurs délais des procédures de 
recherche et d’enquête rapides, approfon-
dies et impartiales, même en l’absence de 
plainte officielle, et que les auteurs présu-
més soient traduits en justice et punis pro-
portionnellement à la gravité du crime, si 
leur culpabilité est établie ; (...) 

Le Comité invite l’État partie à mener sans 
délai des enquêtes impartiales et approfon-
dies sur toute allégation d’usage excessif 
de la force, et à développer des lignes di-
rectrices claires sur le recours à la force et 
aux armes intégrant les principes de légiti-
mité, de nécessité, de proportionnalité et 
de précaution. Il prie également l’État partie 
de rendre les dispositions législatives et ré-
glementaires régissant le recours à la force 
conformes aux normes internationales, no-
tamment aux Principes de base sur le re-
cours à la force et l’utilisation des armes à 

USAGE DE LA FORCE PAR LES AGENTS D’APPLICATION DE LA LOI
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.64     
Enquêter sur les exécutions extrajudi-
ciaires qui ont fait suite aux élections gé-
nérales tenues ces dernières années, afin 
de mettre fin à l’impunité et d’accorder 
des réparations (Costa Rica)   

Notée 

feu par les responsables de l’application des 
lois adoptés par les Nations Unies en 1990 

CDF/C/BEN/CO/1 2025 Paragraphe 28 

Paragraphe 52 : 

 Le Comité recommande à l’État Partie de 
faire en sorte que, dans les meilleurs délais : 
a) Tous les possibles cas disparitions forcées, 
passés et présents, fassent sans tarder l’ob-
jet de recherches et d’enquêtes approfon-
dies et impartiales, qui soient poursuivies 
jusqu’à ce que le sort des personnes dispa-
rues ait été élucidé ; b) Toutes les personnes 
qui auraient participé à la commission d’une 
disparition forcée, y compris les supérieurs 
hiérarchiques militaires et civils, soient pour-
suivies et, si elles sont reconnues coupables, 
condamnées à des peines proportionnées à 
la gravité de leurs actes

Le Comité recommande à l’État partie de 
prendre les mesures suivantes :
 a) Garantir que toute personne ayant subi 
un préjudice résultant directement d’une 
disparition forcée ait accès à un système de 
réparation intégrale et adéquate conforme 
à l’article 24, paragraphes 4 et 5, de la 
Convention et aux autres normes internatio-
nales pertinentes, qui soit applicable même 
si aucune procédure pénale n’a été engagée 
et qui repose sur une approche différenciée, 
tenant compte de la perspective de genre et 
des besoins spécifiques des victimes ; (...)
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.165      
Poursuivre les efforts de prise en compte 
des questions de genre dans les poli-
tiques nationales (Chypre)   

136.166      
Poursuivre les efforts de prise en compte 
des questions de genre dans les poli-
tiques nationales (Niger) 

136.167       
Continuer de tenir compte des questions 
de genre dans les autres politiques natio-
nales (Géorgie) 

136.168        
Mener des campagnes de sensibilisation 
à l’égalité femmes-hommes auprès de la 
population (Paraguay) 

136.239       
Éliminer la discrimination fondée sur le 
genre dans la législation sur la nationali-
té, en particulier pour les enfants nés de 

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée

CDPH/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 10a 
: Le Comité rappelle son observation géné-
rale no 6 (2018) et les cibles 10.2 et 10.3 
des objectifs de développement durable, et 
recommande à l’État partie : a) De réviser 
et de modifier la législation interne afin de 
reconnaître la discrimination fondée sur le 
handicap et les formes multiples et intersec-
tionnelles de discrimination qui sont fondées 
sur le handicap et sur d’autres motifs, tels 
que l’âge, le sexe, la race, l’origine ethnique, 
l’orientation sexuelle et toute autre situation, 
et d’adopter des stratégies visant à éliminer 
les formes multiples et intersectionnelles de 
discrimination ;(...)

CEDEF/C/BEN/CO/5 2024 Paragraphe 22a  
Le Comité recommande à l’État partie : a) 
D’élaborer et de mettre en œuvre une stra-
tégie globale fondée sur les droits humains, 
applicable également à l’espace numérique, 
afin d’éliminer les stéréotypes de genre re-
latifs au rôle et aux attributions des femmes 
et des hommes dans la famille et dans la so-
ciété et aux stéréotypes utilisés pour justifier 
la violence fondée sur le genre à l’égard des 

NON-DISCRIMINATION
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

mères béninoises et de pères étrangers et 
pour les conjoints de femmes béninoises 
(Lettonie)

Acceptée

femmes ;(...) 

Paragraphe 28a :
Dans le droit-fil de ses recommandations gé-
nérales no 40 (2024) sur la représentation 
égale et inclusive des femmes dans les sys-
tèmes de prise de décisions et no 23 (1997) 
sur la participation des femmes à la vie po-
litique et publique, le Comité recommande 
à l’État partie : a) De réviser le cadre légis-
latif et politique de sorte à faire de la parité 
exacte entre femmes et hommes la base et 
la norme universelle de toutes les instances ; 

Paragraphe 30 : Le Comité recommande à 
l’État partie : a) De garantir le coût abordable 
ou, si nécessaire, la gratuité de l’enregistre-
ment des naissances ; b) De faciliter l’accès 
à la nationalité béninoise des femmes et des 
filles apatrides vivant le long des frontières 
du Niger et du Nigéria.

Paragraphe 44a : Rappelant sa recomman-
dation générale no 29 (2013) sur les consé-
quences économiques du mariage, et des 
liens familiaux et de leur dissolution, ainsi que 
sa recommandation générale no 31 adoptée 
conjointement avec l’observation générale 
no 18 du Comité des droits de l’enfant (2019) 
sur les pratiques préjudiciables, telle que ré-
visée, le Comité recommande à l’État partie 
: a) De s’attaquer aux causes profondes des 
mariages d’enfants, de fixer à 18 ans l’âge 
légal minimum du mariage pour les femmes 
et les hommes sans exception, d’exiger l’en-
registrement des mariages à l’état civil et de 
faire respecter strictement l’interdiction des 
mariages d’enfants ; (...)

136.173      
Poursuivre les efforts pour abroger toutes 
les dispositions juridiques discriminatoires 
à l’égard des femmes et qui entravent leur 
autonomisation (Bulgarie) 

Acceptée
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

CEDEF/C/BEN/CO/5 2024 Paragraphe 22a 

CEDR/C/BEN/CO/1-9 2022 Paragraphe 8 : Le 
Comité recommande à l’État partie d’adop-
ter une loi générale contre la discrimination, 
comportant une définition de la discrimina-
tion raciale conforme à l’article premier de 
la Convention, et interdisant explicitement 
la discrimination directe et indirecte dans les 
sphères publique et privée.

Paragraphe 14 : Le Comité rappelle que, 
conformément à sa recommandation géné-
rale no 31 (2005) sur la discrimination raciale 
dans l’administration et le fonctionnement 
du système de justice pénale, l’absence de 
plaintes, de poursuites et de jugements 
concernant des actes de discrimination ra-
ciale ne signifie pas l’absence de discrimi-
nation raciale dans un État partie. L’absence 
de plaintes peut au contraire être le signe 
d’une mauvaise connaissance des voies de 
recours judiciaires disponibles, d’un manque 
de confiance dans le système de justice ou de 
la peur de représailles de la part des victimes. 
Le Comité recommande à l’État partie de re-
doubler d’efforts pour fournir au grand public 
des informations sur la discrimination raciale 
et sur les voies de recours juridictionnelles et 
non juridictionnelles qui leur sont ouvertes. Il 
demande à l’État partie de faire figurer dans 
son prochain rapport périodique des rensei-
gnements sur les mesures qu’il aura prises 
à ce sujet, notamment des données statis-
tiques sur les plaintes soumises à toutes les 
autorités compétentes et sur leur issue. Ces 
informations devraient couvrir le nombre 
et les types de plaintes déposées, les en-
quêtes menées, les poursuites engagées, les 
condamnations et sanctions prononcées ain-
si que les réparations accordées aux victimes, 
le tout ventilé par voie de recours engagée.
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

Paragraphe 18 : Le Comité encourage l’État 
partie à évaluer la mise en œuvre du plan 
national d’action de 2014 et d’en envisager 
la suite. Il recommande à l’État partie de veil-
ler à associer toutes les parties prenantes au 
processus d’élaboration d’un nouveau plan 
national d’action contre le racisme, la discri-
mination raciale, la xénophobie et l’intolé-
rance, notamment les acteurs de la société 
civile, d’allouer un budget adéquat à sa mise 
en œuvre et de mettre en place un système 
rigoureux d’évaluation.

Paragraphe 20 : Le Comité encourage l’État 
partie à accélérer l’adoption du projet de loi 
sur l’aide juridictionnelle, afin de garantir aux 
victimes de discrimination raciale, aux minori-
tés ethniques et aux non-nationaux un accès à 
la justice dans des conditions d’égalité, et no-
tamment : a)	 De doter les services d’aide 
juridictionnelle de ressources financières et 
humaines suffisantes ; b)	 De sensibiliser 
la population afin que l’aide juridictionnelle 
soit effectivement disponible à tous ; c)	
De rapprocher les tribunaux nationaux des 
régions où vivent des groupes minoritaires, 
y compris en renforçant les capacités du sys-
tème judiciaire dans les zones rurales.

Paragraphe 24 : Le Comité recommande à 
l’État partie d’accélérer l’adoption du nouveau 
code de la nationalité, afin de mettre un terme 
à la discrimination envers la femme béninoise 
en matière de transmission de la nationalité.

Paragraphe 28 : Le Comité recommande à 
l’État partie d’accélérer l’adoption du projet de 
loi portant statut des réfugiés et apatrides au 
Bénin, et de poursuivre sa politique d’asile ba-
sée sur l’intégration et la non-discrimination. 
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Il invite l’État partie à fournir des informations 
complètes et actualisées sur les conditions 
d’accueil des demandeurs d’asile et des réfu-
giés dans son prochain rapport périodique.

Paragraphe 34 : Le Comité recommande à 
l’État partie de poursuivre son ambition en 
ouvrant l’accès à l’éducation dans toutes les 
langues nationales le plus rapidement pos-
sible, tout en tenant compte des contraintes 
relatives aux ressources humaines et finan-
cières. Il encourage l’État partie à mener cette 
réforme dans la plus grande transparence, 
en associant toutes les parties prenantes, 
notamment celles issues de la société civile. 
Le Comité encourage également l’État partie 
à tenir compte de la partie significative de la 
population ne parlant pas le français lors de la 
conception et de la mise en œuvre des poli-
tiques et services publics, comme c’est déjà le 
cas dans un certain nombre de domaines, afin 
de garantir l’accès à tous sans discrimination.

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)
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PROTECTION DES PERSONNES HANDICAPÉES

Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.240 
Prendre des mesures supplémentaires 
pour protéger les droits des personnes 
handicapées (Pakistan) 

136.241
 Redoubler d’efforts pour améliorer l’accès 
des personnes handicapées aux soins de 
santé et à l’éducation inclusive (Bulgarie) 

136.242 
Poursuivre les efforts visant à intégrer les 
personnes handicapées dans le processus 
de facilitation de l’accès aux soins de santé 
et à l’éducation grâce à la mise aux normes 
internationales des édifices publics (Came-
roun) 

136.243
 Maintenir les efforts visant à protéger les 
droits des personnes en situation de handi-
cap en poursuivant l’application de la loi de 
2017 sur le sujet (France) 

CDPH/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 12 : 
Conformément à son observation générale 
no 3 (2016) et aux cibles 5.1 et 5.c des ob-
jectifs de développement durable, le Comité 
recommande à l’État partie de s’employer, 
en étroite concertation avec les personnes 
handicapées et avec leur participation ac-
tive, par l’intermédiaire des organisations 
qui les représentent, à : a) Faire en sorte, dès 
que possible, que toutes les lois et politiques 
en matière d’égalité des sexes prennent en 
compte les questions de handicap, et prévoir 
des objectifs, des délais et des mécanismes 
de contrôle indépendants ; b) Désigner des 
responsables locaux chargés des questions 
de handicap, de genre et d’inclusion au sein 
de tous les ministères et leur allouer les res-
sources humaines, techniques et financières 
leur permettant de prendre en compte les 
droits des femmes et des filles handicapées 
dans leurs travaux ; c) Prévoir des objectifs, 
des échéances et des indicateurs contrai-
gnants permettant de mesurer les progrès 
accomplis dans l’amélioration de la situation 

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée
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Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.244
 Conclure l’élaboration et l’adoption de dé-
crets portant sur la protection et la promo-
tion des droits des personnes handicapées 
(Gabon) 

des femmes et des filles handicapées.

Paragraphe 14 :  Rappelant la déclaration 
conjointe qu’il a faite avec le Comité des 
droits de l’enfant sur les droits des enfants 
handicapés (2022), le Comité recommande 
à l’État partie : a) De prendre des mesures 
législatives et de politique générale en vue 
d’aider les enfants handicapés et leur famille 
à exercer leur droit de participer à la société 
sur la base de l’égalité avec les autres, et de 
garantir l’inclusion des enfants handicapés 
dans tous les domaines de la vie, y compris 
la vie familiale et la vie sociale, en élaborant 
des stratégies et des programmes commu-
nautaires d’inclusion, aux niveaux national 
et local ; b) De modifier la loi portant code de 
l’enfant afin d’en retirer les dispositions de 
l’article 177 relatives à l’éducation spéciale 
ségrégative, d’y faire figurer des dispositions 
claires sur l’inclusion des enfants handicapés 
dans tous les domaines de la vie et de créer 
un mécanisme qui respecte le développe-
ment des capacités des enfants handicapés 
de sorte que ces enfants puissent former et 
exprimer librement leurs opinions sur toute 
question les intéressant et que leurs opi-
nions soient dûment prises en considération 
eu égard à leur âge et à leur degré de ma-
turité ; c) D’élaborer des stratégies visant à 
fournir aux enfants handicapés l’aide dont ils 
ont besoin, notamment en renforçant les ré-
seaux familiaux et communautaires de sou-
tien, d’apporter un soutien humain, tech-
nique et financier aux enfants handicapés et 
de soutenir les aidants et les centres d’ap-
prentissage préscolaire pour qu’ils puissent 
stimuler les enfants handicapés et leur dis-
penser un enseignement.

Acceptée
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CDE/C/BEN/CO/3-5 2016, Paragraphe 51. 
Compte tenu de son observation générale n 
o 9 (2006) sur les droits des enfants handica-
pés, le Comité prie instamment l’État partie 
d’adopter une approche du handicap fondée 
sur les droits de l’homme, de se doter d’une 
stratégie globale pour l’inclusion des enfants 
handicapés et : 
a) D’organiser la collecte de données sur les 
enfants handicapés et de mettre en place un 
système efficace de diagnostic du handicap, 
préalable à l’élaboration de politiques et de 
programmes pertinents en faveur des en-
fants handicapés ; 
b) D’adopter des mesures globales pour dé-
velopper l’enseignement inclusif et faire en 
sorte qu’il ait la priorité sur le placement 
d’enfants dans des institutions et des classes 
spécialisées ; 
c) D’adopter sans délai des mesures pour 
faire en sorte que les enfants handicapés 
aient accès aux soins de santé, y compris aux 
programmes de dépistage et d’intervention 
précoces ; 
d) D’entreprendre des campagnes de sensi-
bilisation destinées aux fonctionnaires, au 
grand public et aux familles pour combattre 
la stigmatisation des enfants handicap



27-APPROCHE INTÉGRÉE EPU ET ORGANES DE TRAITÉS

ÉGALITÉ DES SEXES AUX POSTES NOMINATIFS ET ÉLECTIFS

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.171 
Redoubler d’efforts pour promouvoir les 
droits et la participation des femmes dans 
les domaines politique, économique, so-
cial, juridique et culturel, et pour lutter 
contre toutes les formes de discrimination 
et de violence à l’égard des femmes et des 
filles (Thaïlande) 

136.172 
Continuer à prendre des mesures pour 
promouvoir les droits des femmes dans 
les domaines politique, économique, so-
cial, juridique et culturel, aussi bien dans la 
sphère publique que dans le secteur privé, 
et pour lutter contre toutes les formes de 
discrimination et de violence à l’égard des 
femmes (Viet Nam) 

136.188
Continuer d’adopter des mesures concrètes 
pour promouvoir et protéger les droits des 
femmes et des filles, notamment en ce qui 
concerne l’accès au marché du travail, la 

Acceptée

Acceptée

CEDEF/C/BEN/CO/5 2024 Paragraphe 22a 
: Le Comité recommande à l’État partie : a) 
D’élaborer et de mettre en œuvre une stra-
tégie globale fondée sur les droits humains, 
applicable également à l’espace numérique, 
afin d’éliminer les stéréotypes de genre re-
latifs au rôle et aux attributions des femmes 
et des hommes dans la famille et dans la so-
ciété et aux stéréotypes utilisés pour justifier 
la violence fondée sur le genre à l’égard des 
femmes (...); 

Paragraphe 24a : Rappelant sa recomman-
dation générale no 35 (2017) sur la violence à 
l’égard des femmes fondée sur le genre, por-
tant actualisation de la recommandation gé-
nérale no 19, le Comité recommande à l’État 
partie : a) De renforcer les voies de recours 
contre la violence à l’égard des femmes fon-
dée sur le genre, y compris s’agissant de la 
violence en ligne, afin que les signalements 
fassent l’objet d’enquêtes et de poursuites, 
que les auteurs soient dûment punis et que 
les victimes aient accès à des services de 
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participation à la vie politique et la lutte 
contre la violence fondée sur le genre (Bré-
sil) 

Acceptée

soutien adéquats, tels que des refuges, des 
examens médicaux gratuits, des traitements 
médicaux, un accompagnement psychoso-
cial, une aide juridictionnelle, un numéro 
d’urgence disponible 24 heures sur 24, ainsi 
qu’à des indemnisations adéquates ; de ren-
forcer les mesures de lutte contre toutes les 
formes de la violence fondée sur le genre à 
l’égard des groupes de femmes défavorisés, 
comme les femmes âgées, les femmes et les 
filles handicapées, les réfugiées, les deman-
deuses d’asile, les femmes et les filles dépla-
cées à l’intérieur de leur propre pays et les 
migrantes ; (...)

Paragraphe 28 : Dans le droit-fil de ses re-
commandations générales no 40 (2024) sur la 
représentation égale et inclusive des femmes 
dans les systèmes de prise de décisions et no 
23 (1997) sur la participation des femmes à 
la vie politique et publique, le Comité recom-
mande à l’État partie :
a) De réviser le cadre législatif et politique de 
sorte à faire de la parité exacte entre femmes 
et hommes la base et la norme universelle de 
toutes les instances ; 
b) D’identifier et de combattre les causes pro-
fondes de la sous représentation des femmes 
aux postes de direction dans tous les sec-
teurs d’activité, publics et privés, notamment 
dans le domaine universitaire, le sport, les 
changements climatiques, le service public, 
la diplomatie, la défense, les partis politiques 
et la magistrature

Comité DH/C/BEN/CO/2 2015, Paragraphe 
11 : L’État partie devrait poursuivre et ren-
forcer ses efforts pour garantir l’application 
effective des dispositions légales sur l’égalité 
entre hommes et femmes en vulgarisant ces 
lois auprès de la population et auprès du per-
sonnel judiciaire. L’État partie devrait adop-
ter des mesures temporaires spéciales afin 
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d’augmenter la participation des femmes aux 
divers aspects de la vie publique et politique.
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PROTECTION CONTRE LA TRAITE DES PERSONNES 
ET LES EXPLOITATIONS

Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.108
 Prendre des mesures efficaces pour pré-
venir, réprimer et sanctionner la traite des 
personnes (Namibie) 

136.109 
Accélérer l’adoption d’une stratégie natio-
nale de lutte contre la traite des êtres hu-
mains et d’un plan d’action connexe (Nigé-
ria) 

136.124 
Poursuivre les efforts visant à appliquer 
des mesures efficaces de lutte contre la 
traite des êtres humains en adoptant une 
politique nationale et un plan d’action pour 
combattre cette infraction (République do-
minicaine) 
 
136.125 
Mettre au point un plan d’action et adop-
ter une politique nationale de lutte contre 
la traite des êtres humains (Gabon) ; 

CEDEF/C/BEN/CO/5 2024 Paragraphe 26 : 
Rappelant sa recommandation générale no 
38 (2020) sur la traite des femmes et des 
filles dans le contexte des migrations inter-
nationales, le Comité recommande à l’État 
partie : a) D’adopter une loi complète sur la 
traite des personnes de plus de 18 ans et de 
diffuser des instructions générales qui aident 
efficacement à identifier les cas de traite de 
femmes et de filles, à enquêter, à signaler les 
victimes, à poursuivre les auteurs et à les ju-
ger ; b) De renforcer les compétences de la 
justice et de la police, y compris le personnel 
judiciaire, les forces de l’ordre, le personnel 
des services migratoires, la police des fron-
tières et les travailleuses et travailleurs so-
ciaux, en partenariat avec les organisations 
de la société civile et les établissements uni-
versitaires, au sujet du caractère genré de la 
traite des êtres humains, afin que ces acteurs 
soient en mesure, y compris aux frontières, 
d’identifier rapidement les femmes victimes, 
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Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.126
Mobiliser des ressources pour former les 
gardes-frontières à l’identification des cas 
de traite des êtres humains et renforcer 
les mécanismes d’aide immédiate aux vic-
times (Gambie)  

136.110 
Redoubler d’efforts pour lutter contre l’ex-
ploitation et la traite des enfants, en met-
tant l’accent sur l’interdiction de certaines 
pratiques, dont celle du vidomègon (Para-
guay) 

136.111
Redoubler d’efforts pour renforcer les 
droits de l’enfant, notamment par des lois, 
des politiques, des stratégies et des plans 
visant à protéger les enfants contre le ma-
riage, les grossesses précoces, les mutila-
tions génitales et l’exploitation sexuelle, 
pour éliminer le travail des enfants et lut-
ter contre la traite des enfants, et pour ac-
croître leur niveau d’instruction (Slovénie) 

136.112 
Renforcer les mécanismes nationaux de 
lutte contre la vente d’enfants à des fins 
de travail forcé et mettre pleinement en 
œuvre les dispositions du Code du travail 
relatif au travail des enfants (Malte)

136.113 
Lutter contre la vente d’enfants à des fins 
de travail forcé et mettre en œuvre les dis-
positions du Code du travail relatif au tra-
vail des enfants (Afrique du Sud) 

de les signaler en toute sécurité, de les ren-
voyer vers les services appropriés, d’organi-
ser leur protection et leur retour chez elles, 
en accordant une attention particulière aux 
groupes défavorisés, comme les femmes 
prostituées, les réfugiées, les demandeuses 
d’asile et les femmes et filles handicapées 
; c) De faire en sorte que soient collectées 
systématiquement des données ventilées 
et des informations générales sur le phéno-
mène de la traite dans le pays, notamment 
l’âge et le nombre de femmes et de filles 
concernées, le rôle joué par l’insécurité au 
Sahel ou encore le nombre de poursuites et 
de condamnations ; d) De renforcer les me-
sures tendant à lutter contre les causes pro-
fondes de la traite, comme la pauvreté et le 
chômage élevé des femmes et des filles ; e) 
De poursuivre les efforts de coopération in-
ternationale, régionale et bilatérale avec les 
pays d’origine, de transit et de destination, 
notamment en échangeant des renseigne-
ments et en harmonisant les procédures, en 
vue de prévenir la traite et de traduire les 
criminels en justice

CDPH/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 32 : 
Le Comité recommande à l’État partie : a) 
De tout faire pour que les mesures visant à 
protéger les personnes handicapées contre 
l’exploitation, la violence et la maltraitance 
soient mieux connues, d’adopter une stra-
tégie globale propre à empêcher que des 
personnes handicapées, en particulier des 
femmes et des filles handicapées, y com-
pris des femmes âgées handicapées, des 
personnes ayant un handicap psychosocial 
ou intellectuel et des personnes handica-
pées encore placées en institution, soient 
victimes d’exploitation, de violence ou de 
maltraitance ; b) De faire en sorte que tous 
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136.114
Mobiliser des moyens et fournir des res-
sources pour prévenir l’exploitation des 
enfants dans des situations de travail forcé 
(Sri Lanka) 

136.115
Prendre des mesures concrètes pour ga-
rantir l’application effective de la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant, no-
tamment en prévenant l’exploitation et la 
traite des enfants au moyen de mesures de 
sensibilisation et en veillant à ce que ces 
cas fassent l’objet de poursuites et de sanc-
tions (Suisse) 

136.116
 Lutter contre le travail forcé des enfants et 
renforcer les mécanismes communautaires 
visant à prévenir et à combattre l’exploita-
tion économique des enfants (Türkiye) 

136.117
Lutter contre la vente d’enfants à des fins 
de travail forcé et renforcer les méca-
nismes communautaires visant à prévenir 
et à combattre l’exploitation économique 
des enfants (Côte d’Ivoire) 

136.118
Renforcer les mécanismes communau-
taires visant à prévenir et à combattre l’ex-
ploitation économique des enfants, y com-
pris la vente d’enfants à des fins de travail 
forcé (Gambie) 

136.119
Redoubler d’efforts pour lutter contre la 
vente d’enfants à des fins de travail forcé 
(Iraq) 

les services destinés aux femmes et aux filles 
handicapées qui sont victimes de la violence 
fondée sur le genre, notamment les centres 
de soutien et les hébergements d’urgence, 
soient accessibles physiquement et sur le 
plan de l’information et de la communication 
et fournissent l’aide nécessaire ; c) De veiller 
à ce que les tribunaux, les procédures accé-
lérées, les centres de lutte contre la violence 
fondée sur le genre et les autres institutions 
mettant en application des programmes de 
lutte contre la violence fondée sur le genre 
soient pleinement accessibles aux personnes 
handicapées, sur les plans du cadre bâti, des 
technologies de l’information et des commu-
nications, et de la formation du personnel ; 
d) De prendre des mesures pour protéger ef-
ficacement les enfants handicapés contre les 
actes de harcèlement, d’exploitation, de vio-
lence et de maltraitance à l’école et dans les 
institutions, et de veiller à ce que les auteurs 
de tels actes soient punis ; e) De faire en sorte 
que les personnes handicapées et les accom-
pagnants soient informés des moyens de 
prévenir, de déceler et de signaler les actes 
de violence, y compris les violences fondées 
sur le genre, et de veiller à ce que les per-
sonnes handicapées victimes d’exploitation, 
de violence ou de maltraitance aient accès 
à des mécanismes de plainte indépendants 
et à des recours appropriés, notamment des 
mesures de réparation.

CTM/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 31c : 
Conformément aux cibles 8.7 et 16.2 des ob-
jectifs de développement durable, le Comité 
recommande à l’État partie : (...)D’éliminer et 
combattre efficacement le mariage des en-
fants, et de poursuivre, punir et sanctionner 
les personnes ou groupes qui exploitent ou 
soumettent des femmes ou des enfants au 
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136.120
Redoubler d’efforts pour lutter contre la 
traite des êtres humains et éliminer toutes 
les formes d’esclavage, en particulier celui 
des enfants (Égypte) 

136.121 Prendre des mesures pour lutter 
contre la traite transnationale des mineurs 
(Italie) 

136.122
Lutter contre la traite d’enfants en pro-
venance et à destination des pays limi-
trophes, y compris la traite des filles à des 
fins de servitude et d’exploitation sexuelle, 
et contre la vente d’enfants à des fins de 
travail forcé (Liechtenstein) 

136.123 
Lutter contre la vente d’enfants à des fins 
de travail forcé, appliquer les dispositions 
du Code du travail relatif au travail des en-
fants, renforcer les mécanismes commu-
nautaires visant à prévenir et à combattre 
l’exploitation économique des enfants, 
enquêter sur ces pratiques préjudiciables 
et poursuivre les responsables en justice 
(Luxembourg) 

136.201 
Mener des campagnes nationales de sensi-
bilisation aux droits de l’enfant, à l’incrimi-
nation du travail des enfants, à l’infanticide 
et aux pratiques préjudiciables telles que 
le mariage d’enfants, le mariage forcé et 
les mutilations génitales féminines, en vue 
d’éliminer ces pratiques (Portugal) 
 

travail forcé, à toute forme de maltraitance 
et aux violences sexuelles, en prévoyant des 
mesures de protection efficaces pour les vic-
times et les familles, en particulier dans le 
cadre de l’économie informelle ; (...)

Paragraphe 54 : Le Comité recommande à 
l’État partie : a) De renforcer et d’élargir le 
cadre législatif pour couvrir de manière ex-
haustive la traite des êtres humains et le 
trafic illicite des personnes, afin de lutter ef-
ficacement contre les conséquences de ces 
pratiques ou les risques qu’elles représentent 
pour les travailleurs migrants ; b) De s’atta-
quer aux causes profondes de la demande et 
de l’offre de la traite d’êtres humains à des 
fins d’exploitation sexuelle, et de fournir une 
assistance et une protection aux travailleurs 
migrants et aux membres de leur famille qui 
sont victimes de crimes graves, y compris de 
viols et de violences sexuelles fondés sur le 
sexe, en leur proposant une réadaptation et 
des services médicaux et psychosociaux adé-
quats ; c) De mettre en œuvre efficacement 
les accords conclus avec les pays de la région, 
comme la République du Congo, le Togo et le 
Burkina Faso, notamment en renforçant les 
capacités transfrontalières d’application de 
la loi, et d’accélérer la conclusion d’accords 
avec d’autres pays concernés afin d’intensi-
fier les mécanismes de lutte contre la traite 
dans l’ensemble de la région ; d) De fournir 
aux agents de police, aux gardes-frontières, 
aux juges, aux avocats et aux autres person-
nels concernés une formation appropriée 
leur permettant d’identifier les victimes po-
tentielles de la traite et de les orienter im-
médiatement vers des services d’assistance, 
tout en veillant à ce que les victimes de la 
traite ne soient jamais considérées comme 
des criminels ; e) De recueillir des données, 
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136.206 
Redoubler d’efforts pour lutter contre la 
traite des êtres humains, en particulier 
celle des enfants (Sri Lanka)  

136.207 
Redoubler d’efforts pour prévenir et com-
battre l’exploitation des enfants sous 
toutes ses formes (Cabo Verde) 
 
136.208 
Renforcer les mesures visant à éliminer 
les pratiques traditionnelles néfastes et 
l’exploitation sexuelle et économique des 
femmes et des enfants (Népal)  

136.209 
Renforcer les mécanismes communau-
taires visant à prévenir et à combattre l’ex-
ploitation économique des enfants (Togo) 
 

136.210
Prendre toutes les mesures nécessaires 
pour protéger les enfants contre toutes les 
formes d’exploitation (Malawi) ; Acceptée
136.211 Combattre de manière effective 
l’exploitation économique des enfants, no-
tamment en poursuivant les responsables 
(Congo) 

136.212 
Renforcer les mesures visant à éliminer 
l’exploitation des enfants à des fins de tra-
vail forcé ou dangereux et les pratiques 
néfastes, comme celle du vidomègon (Co-
lombie) 

ventilées par âge, sexe et origine, sur l’am-
pleur et les causes profondes de la traite des 
personnes, sur le nombre d’enquêtes me-
nées, de poursuites engagées et de condam-
nations prononcées, et sur les migrants vic-
times de la traite et du trafic qui bénéficient 
de services d’aide.

CDE/C/BEN/CO/3-5  2016 Paragraphe 37 : 
Compte tenu de son observation générale no 
13 (2011) sur le droit de l’enfant d’être pro-
tégé contre toutes les formes de violence, et 
prenant note de la cible 2 de l’objectif de dé-
veloppement durable no 16 visant à mettre 
un terme à la maltraitance, à l’exploitation et 
à la traite, et à toutes les formes de violence 
et de torture dont sont victimes les enfants, 
le Comité recommande à l’État partie : 
a) De mener une étude approfondie pour 
déterminer la nature et l’ampleur du phé-
nomène de la maltraitance et des abus sur 
les enfants, et d’élaborer des indicateurs et 
de définir des politiques et des programmes 
pour y remédier ; 
b) D’améliorer le signalement des cas de vio-
lence et de maltraitance en instituant des 
procédures de signalement obligatoires pour 
les professionnels de l’enfance ; 
c) De mener des campagnes de sensibilisa-
tion et d’éducation, avec la participation ac-
tive des enfants eux-mêmes, en vue de pré-
venir et combattre toutes les formes d’abus, 
y compris sexuels, et de faire évoluer les 
mentalités et les pratiques qui mènent à la 
violence ;
d) De traduire les auteurs d’actes de violence 
et de maltraitance en justice, tout en veillant 
à ce que les enfants concernés ne soient pas 
brimés pendant les procédures judiciaires et 
à ce que leur droit au respect de la vie privée 
soit protégé ; 
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136.213 
Continuer à prendre des mesures pour lut-
ter contre la traite des enfants (Inde) ; 

136.214 
Enquêter sur les pratiques préjudiciables 
aux enfants, traduire les responsables en 
justice et mener des campagnes d’éduca-
tion et de sensibilisation aux droits de l’en-
fant (Mexique) 

136.215 
Conclure l’adoption du plan d’action natio-
nal de lutte contre les pires formes de tra-
vail des enfants (Kenya) 

136.216 
Adopter des mesures supplémentaires 
pour que les personnes qui exploitent des 
enfants soient effectivement tenues de 
rendre des comptes (Angola) 

136.217 
Poursuivre la mise en œuvre de la Politique 
nationale de protection de l’enfant, notam-
ment en renforçant la lutte contre la traite 
des enfants (France) 

136.218 
Poursuivre les démarches visant à éliminer 
le travail des enfants, la violence, les ma-
riages précoces, les châtiments corporels 
et les mauvaises conditions de détention 
des mineurs (République dominicaine) ; 

136.219 
Poursuivre l’action de lutte contre la traite 
des enfants dans le pays et à destination 
d’autres pays de la région en mettant da-

e) De mettre en place une permanence télé-
phonique qui soit gratuite et ouverte jour et 
nuit, soit accessible dans tout le pays, et soit 
consacrée aux enfants et aux jeunes ; 
f) De lancer une campagne nationale en vue 
de mettre fin à la violence et à la maltrai-
tance et de renforcer la coordination et le 
suivi intersectoriels des programmes consa-
crés à la violence à l’égard des enfants, en y 
associant aussi bien les autorités locales que 
l’administration centrale, en vue de prévenir 
la violence à l’égard des enfants dans la so-
ciété et d’y remédier.

Paragraphe 63 : Le Comité prie instamment 
l’État partie : 
a) De veiller à appliquer les dispositions du 
Code du travail relatives aux enfants, le dé-
cret no 2011-029 du 31 janvier 2011 fixant la 
liste des travaux dangereux pour les enfants 
et le Plan national d’action pour éliminer les 
pires formes de travail des enfants ; 
b) De soustraire sans délai les vidomègons à 
l’exploitation économique ; 
c) De renforcer les mécanismes communau-
taires afin de prévenir et combattre la traite 
des enfants utilisés comme domestiques et 
l’exploitation économique des enfants, en 
particulier dans le secteur informel, et de 
mener une action préventive pour améliorer 
les conditions d’existence et les perspectives 
économiques des familles des campagnes et 
des zones à haut risque, en portant une at-
tention particulière aux familles les plus dé-
favorisées ; 
d) De réaliser des enquêtes dans tout le pays 
afin de déterminer, entre autres, le nombre 
d’enfants qui travaillent, leur âge, l’emploi 
qu’ils occupent, le nombre d’heures de tra-
vail qu’ils effectuent et le montant de la ré-
munération qu’ils reçoivent ; 
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vantage l’accent sur la formation des agents 
de l’État, la protection des victimes de la 
traite et la réinsertion de celles-ci dans la 
société (Djibouti) 

136.220 
Enquêter sur tous les cas signalés d’exploi-
tation sexuelle d’enfants et veiller à ce que 
les auteurs des faits soient traduits en jus-
tice (Botswana) 

136.221 
Garantir l’application effective du Code 
pénal et du Code de l’enfant et mener des 
enquêtes impartiales et exhaustives sur les 
actes de torture, les mauvais traitements 
et les violences sexuelles à l’égard des filles 
et des garçons, en veillant à ce que les au-
teurs de ces actes et les fonctionnaires qui 
les auraient approuvés ou tolérés soient 
traduits en justice et, le cas échéant, dû-
ment sanctionnés (Argentine) 

136.222 
Poursuivre les démarches visant à créer des 
centres d’accueil pour enfants et améliorer 
les mécanismes permettant de signaler et 
de traiter les cas de violation des droits de 
l’enfant (État de Palestine) 

136.237 
Procéder à la mise en œuvre du plan 
d’action national de lutte contre les pires 
formes de travail des enfants (Gabon) 

136.238 
Appliquer les dispositions du Code du tra-
vail concernant le travail des enfants (Gam-
bie) 

e) De poursuivre sa collaboration avec le Pro-
gramme international pour l’élimination du 
travail des enfants (IPEC) de l’Organisation in-
ternationale du Travail (OIT) et d’envisager de 
porter l’âge minimum d’admission à l’emploi 
ou au travail à 15 ans par souci de cohérence 
avec l’âge jusqu’auquel l’enseignement est 
obligatoire.
Paragraphe 67 : Le Comité recommande à 
l’État partie d’appliquer le plan d’action pour 
la mise en œuvre des recommandations de la 
Rapporteuse spéciale sur la vente d’enfants, 
la prostitution des enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants, qui consti-
tuent un cadre stratégique pour la protec-
tion de l’enfance, la lutte contre l’impunité et 
l’instauration d’un système de repérage des 
enfants. Il lui recommande aussi d’adopter le 
projet de loi sur l’exploitation des êtres hu-
mains. 

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 33 g : 
Mettre en place des programmes de lutte 
contre la traite et le travail forcé des enfants.

CEDR/C/BEN/CO/1-9 2022 Paragraphe 32 : 
Le Comité recommande à l’État partie d’accé-
lérer ses efforts pour combattre la traite des 
personnes, en particulier en veillant à une 
application effective de sa législation contre 
la traite des personnes et d’autres mesures 
administratives, d’enquêter sur les faits de 
traite des personnes et d’en poursuivre les 
auteurs, de faciliter le signalement des faits 
de traite, et de condamner les auteurs à des 
peines adéquates. Il recommande également 
à l’État partie de poursuivre ses efforts pour 
lutter contre les mauvais traitements infligés 
aux travailleurs migrants béninois engagés à 
l’étranger, en coopération avec les États où ils 
résident. Il invite l’État partie à fournir dans 
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son prochain rapport périodique des don-
nées sur la traite des êtres humains, y com-
pris des informations sur les affaires jugées 
par les tribunaux et les recours offerts aux 
victimes.

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 33 : 
L’État partie devrait : a) Assurer la mise en 
œuvre effective du Code pénal et du Code 
de l’enfant, mener des enquêtes impartiales 
et approfondies sur les actes de torture et 
mauvais traitements envers les enfants, et 
faire en sorte que les responsables, ainsi que 
les agents de l’État qui cautionneraient ou 
toléreraient de tels actes, soient poursuivis 
et, s’ils sont reconnus coupables, sanction-
nés par des peines appropriées ; b) Établir, 
au sein des écoles et des postes de police et 
de gendarmerie, des mécanismes de signa-
lement de toute forme de violence envers 
les enfants qui permettent d’assurer la tenue 
d’enquêtes et de poursuites ; c) Prendre les 
dispositions nécessaires pour l’application 
effective du Code de l’enfant, y compris la ré-
habilitation des victimes de torture, de mau-
vais traitements, de négligences et d’autres 
formes d’abus ; d) S’assurer de la stricte sé-
paration entre mineurs et adultes placés en 
détention et de l’application de l’Ensemble 
de règles minima des Nations Unies pour le 
traitement des détenus (Règles Nelson Man-
dela) ; e) Améliorer les conditions de déten-
tion des mineurs concernant la salubrité des 
lieux, la qualité, la quantité et la régularité 
des rations alimentaires, et l’existence d’ac-
tivités de formation destinées à leur future 
réinsertion ; f)Mener des campagnes de sen-
sibilisation sur les droits de l’enfant, les infan-
ticides et les pratiques préjudiciables, notam-
ment les mutilations génitales et accusations 
de sorcellerie, y compris dans les endroits les 
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136.202 
Imposer des sanctions appropriées aux 
auteurs d’actes d’exploitation sexuelle 
des enfants dans le contexte des voyages 
et du tourisme (Monténégro)  

136.223 
Prendre des mesures supplémentaires 
pour renforcer et améliorer le fonction-
nement des mécanismes d’alerte, de si-
gnalement et de traitement des cas de 
violation des droits de l’enfant (Bulgarie)  
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plus reculés, où de telles pratiques perdurent 
; g) Mettre en place des programmes de lutte 
contre la traite et le travail forcé des enfants

Comité DH/C/BEN/CO/2 2015, Paragraphe 
15. L’État partie devrait veiller au respect de 
la loi n o 2006-04 portant conditions de dé-
placement des mineurs et répression de la 
traite d’enfants en République du Bénin en 
poursuivant les auteurs et en protégeant les 
victimes. L’État partie devrait intensifier ses 
efforts de sensibilisation de la population aux 
dérives du placement, veiller à la gratuité de 
l’éducation primaire et protéger les enfants 
contre toute maltraitance. Il devrait adopter, 
le plus rapidement possible, le projet de loi 
contre la traite des personnes et prendre des 
mesures additionnelles pour combattre la 
traite à l’intérieur du pays et au niveau régio-
nal.

CDE/C/BEN/CO/3-5  2016, Paragraphe 65: 
Le Comité recommande à l’État partie : 
a) De faire appliquer la législation relative à 
la protection des enfants contre toutes les 
formes d’exploitation, d’enquêter diligem-
ment sur ce type d’affaires, et de poursuivre 
et punir tous les auteurs de tels faits, en vue 
de renforcer l’effet dissuasif de la législation 
en vigueur ; 
b) D’élaborer et de mettre en œuvre, avec la 
participation active des enfants des rues eux-
mêmes, une politique globale visant à s’at-
taquer aux causes profondes de cette situa-
tion, afin de prévenir ce phénomène et d’en 
réduire l’ampleur ; 
c) De fournir aux enfants des rues, en coor-
dination avec les organisations non gouver-
nementales, la protection nécessaire, ainsi 
qu’un hébergement, des services médicaux 
adéquats, une éducation et d’autres services 

Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)
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sociaux, en fonction de leurs besoins ; 
d) De favoriser la réunification familiale si tel 
est l’intérêt supérieur de l’enfant.

CDF/C/BEN/CO/1 2025 Paragraphe 62 a 
, c:   Le Comité recommande à l’État partie 
de: a) Garantir l’intégration de tous les actes 
décrits à l’article 25 (1) de la Convention en 
tant qu’infractions spécifiques, en établis-
sant des peines appropriées qui tiennent 
compte de l’extrême gravité des infractions 
;(...) c) Rechercher et identifier les enfants 
qui pourraient avoir été victimes de dispari-
tion forcée, en particulier dans le contexte de 
la traite, des migrations et du recrutement et 
de l’utilisation d’enfants dans les conflits.

Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)
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DÉTENTION PROVISOIRE

Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.82 
Envisager de libérer les accusés jugés pour 
des infractions pour lesquelles la peine 
maximale applicable est d’une durée supé-
rieure à celle de la détention (Sierra Leone) 

CDE/C/BEN/CO/3-5  2016 Paragraphe 69 
b) De promouvoir des mesures de substitu-
tion à la détention telles que la déjudiciarisa-
tion, la liberté surveillée, la médiation, l’ac-
compagnement psychologique ou les travaux 
d’intérêt général, chaque fois que cela est 
possible, et de veiller à ce que la détention 
ne soit qu’une mesure de dernier ressort, 
d’une durée aussi brève que possible, et à ce 
qu’elle fasse régulièrement l’objet d’un ré-
examen en vue de la révoquer ; e) De faire 
en sorte, lorsque le placement en détention 
est inévitable, que les enfants ne soient pas 
détenus avec des adultes et que leurs condi-
tions de détention soient conformes aux 
normes internationales, notamment en ce 
qui concerne l’accès aux services d’éducation 
et de santé.

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 21 : 
Le Comité recommande à l’État partie : a) 
De veiller au contrôle effectif de la détention 
provisoire par le juge des libertés et de la dé-
tention, en s’assurant que celle-ci respecte 
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les dispositions fixant sa durée maximale, 
et qu’elle est aussi brève que possible, ex-
ceptionnelle, nécessaire et proportionnelle 
; b) De promouvoir activement, au sein des 
parquets et auprès des juges, le recours à 
des mesures de substitution à la détention 
provisoire, conformément aux Règles mini-
ma des Nations Unies pour l’élaboration de 
mesures non privatives de liberté (Règles de 
Tokyo) ; c) De libérer immédiatement toutes 
les personnes placées en détention provi-
soire qui y ont déjà passé plus de temps que 
ne le justifierait la peine de prison maximale 
dont est passible l’infraction qui leur est re-
prochée. 

Comité DH/C/BEN/CO/2 2015, Paragraphe 
25. L’État partie devrait diffuser les disposi-
tions du nouveau Code de procédure pénale 
et veiller à leur application, en particulier 
concernant les garanties juridiques fonda-
mentales pour les personnes privées de li-
berté. Il devrait indemniser toute personne 
victime de détention arbitraire en rendant 
opérationnelle la Commission d’indemnisa-
tion pour détention illégale. Il devrait aug-
menter le nombre de magistrats pour rendre 
leurs jugements dans les délais prescrits par 
le nouveau Code de procédure pénale.
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PROCÈS ÉQUITABLE

Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.83
Renforcer le système d’aide juridictionnelle 
pour garantir à tous les justiciables un ac-
cès effectif à la justice (Afrique du Sud) 

136.84 
Continuer de faciliter l’accès à la justice sur 
le plan de l’assistance judiciaire (Tchad) 

136.85 
Poursuivre les efforts visant à faciliter l’ac-
cès à la justice en garantissant l’assistance 
d’un avocat (Zambie) 

136.9
 Envisager de réadhérer au Protocole relatif 
à la Charte africaine des droits de l’Homme 
et des peuples portant création d’une cour 
africaine des droits de l’Homme et des 
peuples (Botswana) (Malawi) 

CTM/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 29 : Le 
Comité recommande à l’État partie : a) De 
prévoir des dispositions sur les procédures 
de dépôt de plainte accessibles aux travail-
leurs migrants en rapport avec des violations 
de leurs droits au titre de la Convention et 
de fournir des informations sur les procé-
dures existantes ; b) De veiller, en droit et en 
pratique, à ce que les travailleurs migrants 
et les membres de leur famille, y compris 
ceux qui sont en situation irrégulière, aient 
les mêmes possibilités que les nationaux de 
porter plainte et d’obtenir réparation de-
vant les tribunaux lorsque les droits que leur 
confère la Convention ont été violés ; 
c) De prendre des mesures spécifiques pour 
informer les travailleurs migrants et les 
membres de leur famille, y compris ceux qui 
sont en situation irrégulière, des recours ju-
diciaires et autres dont ils disposent en cas 
de violation des droits que leur confère la 
Convention ; 
d) De recueillir des données sur les plaintes 
déposées et les décisions, ventilées par 
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136.10 
Réenvisager d’adhérer au Protocole relatif 
à la Charte africaine des droits de l’Homme 
et des peuples portant création d’une cour 
africaine des droits de l’Homme et des 
peuples (Sierra Leone)

136.11
 Reconsidérer le retrait du Bénin du Pro-
tocole à la Charte africaine et reconnaître 
à nouveau la compétence de la Cour afri-
caine des droits de l’homme et des peuples 
(Mexique) 

136.12
Réadhérer à la Cour africaine des droits de 
l’homme et des peuples (Costa Rica) 

136.13
Envisager d’adhérer pleinement au Proto-
cole relatif à la Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples portant créa-
tion d’une cour africaine des droits de 
l’homme et des peuples, notamment en 
faisant la déclaration visée à son article 34, 
paragraphe 6 (Colombie)  
 
136.77 
Redoubler d’efforts pour lutter contre la 
corruption dans le système judiciaire, ré-
former le Conseil supérieur de la magistra-
ture et garantir un accès effectif à la justice 
pour tous en renforçant le système d’aide 
juridictionnelle et en facilitant l’accès à un 
avocat (Roumanie) 

136.82 
Envisager de libérer les accusés jugés pour 
des infractions pour lesquelles la peine 
maximale applicable est d’une durée supé-
rieure à celle de la détention (Sierra Leone) 

sexe, âge, nationalité, domaine d’activité et 
statut migratoire.

CDPH/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 26 : Le 
Comité rappelle les Principes et directives in-
ternationaux sur l’accès à la justice des per-
sonnes handicapées, établis en 2020 sous 
la direction de la Rapporteuse spéciale sur 
les droits des personnes handicapées, et la 
cible 16.3 des objectifs de développement 
durable, et recommande à l’État partie : a) 
De veiller à ce que les dispositions du Code 
de procédure pénale (art. 59, 346 et 425) 
concernant les obligations imposées aux 
forces de l’ordre, au pouvoir judiciaire et aux 
autres institutions du secteur de la justice en 
matière d’information, d’aménagements pro-
céduraux et d’aménagements raisonnables 
fournis aux personnes handicapées soient 
pleinement appliquées ; b) D’adopter et de 
mettre en place des mécanismes propres à 
garantir des aménagements procéduraux et 
des aménagements en fonction de l’âge et 
du sexe dans les procédures judiciaires et ad-
ministratives visant des personnes handica-
pées, notamment des femmes handicapées, 
des personnes ayant un handicap intellectuel 
ou psychosocial et des personnes malen-
tendantes. L’État partie devrait prendre des 
mesures garantissant la diffusion de l’infor-
mation sous des formes accessibles et l’ac-
cessibilité physique des tribunaux et de tous 
les bâtiments judiciaires et administratifs, y 
compris dans les zones rurales et les zones 
reculées ;c) De consolider les programmes de 
renforcement des capacités destinés aux ma-
gistrats et aux professionnels du secteur de la 
justice, comme les procureurs et les respon-
sables de l’application des lois, y compris les 
policiers et les agents pénitentiaires, en ce 
qui concerne les dispositions de la Conven-
tion et l’accès des personnes handicapées à 
la justice.
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136.86 
Redoubler d’efforts pour garantir le droit à 
une procédure régulière (Indonésie) 

136.88 
Établir des procédures judiciaires efficaces 
qui préservent l’indépendance du pouvoir 
judiciaire (Allemagne) 

136.71
 Veiller à ce que l’application de la loi en 
matière de lutte contre le terrorisme res-
pecte les droits de l’homme (Canada) 

136.139 
Améliorer les conditions de vie et le ni-
veau de vie des populations vulnérables 
en améliorant leur accès aux services élé-
mentaires de protection sociale ainsi qu’à 
des opportunités économiques durables et 
équitables (Malaisie) 

136.87
Mettre en place une assistance juridique 
au profit des groupes vulnérables et un 
tribunal spécial pour les affaires foncières 
(Burundi) 

Paragraphe 56 
 Rappelant les liens entre l’article 28 de la 
Convention et la cible 10.2 des objectifs de 
développement durable, qui est d’autonomi-
ser toutes les personnes et de favoriser leur 
intégration économique indépendamment 
de leur handicap, le Comité recommande 
à l’État partie : a) D’élaborer un système de 
protection sociale universelle propre à garan-
tir à toutes les personnes handicapées, indé-
pendamment de leur handicap, un niveau de 
vie adéquat, qui englobe des programmes 
et des initiatives destinés à faciliter l’accès 
au logement, à l’eau potable et aux services 
d’assainissement à un prix abordable, notam-
ment dans les zones rurales et reculées ; b) 
D’associer davantage les personnes handica-
pées et les organisations qui les représentent 
à la conception, à la mise en application et 
au suivi des programmes et politiques natio-
naux visant à améliorer les conditions de vie.

CDE/C/BEN/CO/3-5  2016 Paragraphe 69 : 
Compte tenu de son observation générale 
no 10 (2007) sur les droits de l’enfant dans 
le système de justice pour mineurs, le Comi-
té exhorte l’État partie à rendre son système 
d’administration de la justice pour mineurs 
pleinement conforme aux dispositions de 
la Convention et aux autres normes perti-
nentes. En particulier, il prie instamment 
l’État partie : 
a) De veiller à ce qu’une aide juridictionnelle 
soit fournie aux enfants en conflit avec la loi, 
par des juristes qualifiés et indépendants, 
dès le début de la procédure et tout au long 
de celle-ci ; 
c) D’enquêter sur toutes les allégations de 
torture ou de mauvais traitements, et de 
poursuivre et sanctionner les agents de la 
force publique coupables de telles infractions 
contre les enfants privés de liberté ; 
d) D’instituer un mécanisme de prévention 
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de la torture (un observatoire pour la préven-
tion de la torture) en vertu du Protocole fa-
cultatif se rapportant à la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. En particu-
lier, il devrait veiller à ce que les autorités pé-
nitentiaires permettent aux enfants détenus 
et au personnel de s’entretenir individuelle-
ment et en privé avec les représentants d’or-
ganismes indépendants, par exemple d’orga-
nisations non gouvernementales, qui visitent 
les prisons. 

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 11 b : 
Garantir qu’en pratique, tous les détenus bé-
néficient de toutes les garanties juridiques 
fondamentales dès le début de leur privation 
de liberté, notamment la possibilité d’être 
informés sans délai des accusations portées 
contre eux, de contacter rapidement un avo-
cat ou de disposer gratuitement d’une aide 
judiciaire pendant toute la durée de la procé-
dure, d’informer un membre de leur famille 
ou une autre personne de leur choix de leur 
détention ou de leur arrestation, de se faire 
examiner par un médecin indépendant, et de 
voir leur privation de liberté consignée dans 
les registres à toutes les étapes

Paragraphe 17 : Garantir à tous les justi-
ciables un accès effectif à la justice en renfor-
çant le système d’aide juridictionnelle, en fa-
cilitant l’accès à un avocat et en rapprochant 
les tribunaux des maisons d’arrêt 

Paragraphe 37 c : Garantir que toutes les vic-
times de violences sexuelles et de violences 
basées sur le genre aient accès à un abri et 
reçoivent les soins médicaux, l’accompagne-
ment psychologique et l’aide juridictionnelle 
dont elles ont besoin 
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CDF/C/BEN/CO/1 2025 Paragraphe 38 : Le 
Comité exhorte l’État Partie à : a) Faire en 
sorte que toutes les allégations de dispari-
tion survenue dans le contexte de la traite 
des personnes, des migrations, des dépla-
cements forcés ou des activités anti-terro-
ristes soient systématiquement enregistrées 
et donnent lieu à une enquête approfondie, 
dans le cadre de laquelle il sera tenu compte 
du fait que les actes allégués peuvent être 
constitutifs de disparition forcée ; b) Veiller 
à ce que les responsables soient poursuivis 
et, s’ils sont reconnus coupables, condamnés 
à une peine appropriée, et que les victimes, 
y compris lorsqu’il s’agit d’enfants en situa-
tion de mobilité transfrontalière, bénéficient 
d’une réparation intégrale du préjudice subi 
ainsi que d’une protection et d’une assistan-
ce adéquates

Paragraphe 44 : Le Comité demande à l’État 
Partie de : a) Garantir que toute personne, 
indépendamment des faits qui lui sont repro-
chés et dès le début de sa privation de liber-
té, ait effectivement accès aux services d’un 
avocat et à un examen médical, et que ses 
proches, toute autre personne de son choix 
et, si elle est étrangère, les autorités consu-
laires de son pays, soient immédiatement et 
effectivement informés de sa privation de li-
berté et de son lieu de détention et puisse 
rendre visite de façon régulière à la per-
sonne privée de liberté ; b) Garantir à toute 
personne privée de liberté, y compris celles 
placées en garde à vue, et, en cas de soup-
çon de disparition forcée, à toute personne 
ayant un intérêt légitime, le droit d’introduire 
un recours devant un tribunal afin que celui-
-ci statue sans délai sur la légalité de sa pri-
vation de liberté et ordonne sa libération si 
cette privation de liberté est illégale.
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CEDR/C/BEN/CO/1-9 2022 Paragraphe 20 : 
Le Comité encourage l’État partie à accélérer 
l’adoption du projet de loi sur l’aide juridic-
tionnelle, afin de garantir aux victimes de dis-
crimination raciale, aux minorités ethniques 
et aux non-nationaux un accès à la justice 
dans des conditions d’égalité, et notamment 
: a)	 De doter les services d’aide juridic-
tionnelle de ressources financières et hu-
maines suffisantes ; b)	 De sensibiliser 
la population afin que l’aide juridictionnelle 
soit effectivement disponible à tous ; c) De 
rapprocher les tribunaux nationaux des ré-
gions où vivent des groupes minoritaires, y 
compris en renforçant les capacités du sys-
tème judiciaire dans les zones rurales.

Comité DH/C/BEN/CO/2  2015, Paragraphe 
31. L’État partie devrait faciliter à tous l’accès 
à un avocat et fournir l’aide juridictionnelle 
aux personnes les plus démunies. L’État par-
tie est prié de donner suite aux constatations 
du Comité concernant la communication n o 
2055/2011 en vue de respecter la présomp-
tion d’innocence.

Paragraphe 29. L’État partie devrait réformer 
le système judiciaire pour garantir son indé-
pendance. Il devrait adopter le projet de loi 
sur le Conseil supérieur de la magistrature en 
veillant à ce que le pouvoir exécutif n’ait pas 
d’influence sur le fonctionnement du Conseil. 
Il devrait aussi garantir que les procédures de 
nomination, de promotion et de révocation 
des magistrats se fassent sans immixtion du 
pouvoir exécutif. Enfin, il devrait fournir des 
moyens suffisants pour le fonctionnement 
optimal du secteur de la justice tout en lut-
tant de manière ferme contre la corruption.
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TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, 
INHUMAINS OU DÉGRADANTS

Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.47	 
Établir en priorité un mécanisme national 
de prévention, conformément au Proto-
cole facultatif se rapportant à la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants (Lettonie)  

136.48	 
Accélérer l’institution du mécanisme na-
tional de prévention de la torture, prévu 
par le Protocole facultatif se rapportant à 
la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants (Togo) 

136.49	
Accélérer la mise en place du mécanisme 
national de prévention de la torture (Niger)
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Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.50	
Adopter une loi établissant un mécanisme 
national de prévention de la torture, 
conformément au Protocole facultatif se 
rapportant à la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants (Nigéria) 

136.51	
Modifier la définition de la torture afin 
qu’elle cadre avec celle énoncée dans la 
Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants (Estonie) 

136.52
Poursuivre la réforme du Code pénal 
afin que l’incrimination de la torture soit 
conforme à la Convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, in-
humains ou dégradants (Chili) 

136.53
Modifier le Code pénal afin que l’incri-
mination de la torture soit conforme à la 
Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, en particulier avec la défi-
nition de l’acte de torture, et instaurer une 
interdiction absolue de ces actes (Irlande) 

136.54	
Faire en sorte que la disposition légale qui 
érige la torture en infraction pénale soit 
conforme aux principes de la Convention 
contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants 
(Ukraine) 
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Recommandations EPU 2023 Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.67
 Améliorer les instructions relatives à l’in-
terdiction absolue de la torture et renforcer 
les programmes de formation à l’intention 
des fonctionnaires susceptibles d’interve-
nir dans la surveillance, l’interrogatoire ou 
le traitement des personnes privées de li-
berté (Lettonie) 

136.69
Redoubler d’efforts pour lancer, à l’inten-
tion des agents de la force publique, des 
campagnes d’éducation consacrées à la 
lutte contre la torture et au respect des 
droits de l’homme (Ukraine)  

136.70 
Sensibiliser les fonctionnaires à l’interdic-
tion absolue de la torture et améliorer les 
programmes de formation à leur intention 
(Estonie) 

CDF/C/BEN/CO/1 2025 Paragraphe 40 
Le Comité recommande à l’État Partie d’in-
terdire expressément dans sa législation 
toute forme de détention secrète et de 
prendre toutes les mesures pratiques néces-
saires pour que cette interdiction absolue 
soit systématiquement appliquée, en veil-
lant à ce que toute personne privée de liber-
té soit placée uniquement dans des lieux de 
privation de liberté officiellement reconnus 
et contrôlés, à tous les stades de la procé-
dure.

Paragraphe 12 
Le Comité appuie les recommandations du 
Sous-Comité d’accréditation de l’Alliance 
mondiale des institutions nationales des 
droits de l’homme tendant à ce que l’État 
Partie renforce la Commission des droits de 
l’homme en la dotant des éléments suivants 
: 
a) un cadre institutionnel complet et des mé-
thodes de travail ; 
b) un processus de sélection et de désigna-
tion clair, uniforme, participatif et transpa-
rent garantissant qu’elle est réellement in-
dépendante et perçue comme telle ; et 
c) les ressources financières, techniques et 
humaines nécessaires pour qu’elle puisse 
s’acquitter efficacement de son mandat 
aux niveaux national et régional, y compris 
en ce qui concerne les disparitions forcées. 
Il recommande également à l’État Partie 
de mener des activités visant à faire mieux 
connaître la Commission et ses compé-
tences, en particulier celles relatives aux 
disparitions forcées, auprès des autorités 
nationales et locales, ainsi qu’auprès de la 
population dans son ensemble.
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Paragraphe 18 
 Le Comité recommande à l’État Partie de 
prendre diligemment les mesures suivantes : 
a) Faire en sorte que la disparition forcée soit 
incriminée en tant qu’infraction autonome, 
définie conformément aux articles 2 et 3 de 
la Convention, et que cette infraction soit 
passible de peines appropriées qui tiennent 
compte de son extrême gravité ; (...) d) Mo-
difier la définition de la disparition forcée en 
tant que crime contre l’humanité figurant à 
l’article 465 du Code pénal, afin de la rendre 
pleinement conforme à l’article 2, lu conjoin-
tement avec l’article 5 de la Convention. À 
cette fin, l’État Partie devrait supprimer de 
cette disposition la condition de « période 
prolongée » et s’assurer que la notion de pri-
vation de liberté ne se limite pas aux cas où 
des personnes sont « arrêtées, détenues ou 
enlevées », mais couvre aussi expressément 
« toute autre forme de privation de liberté »

Paragraphe 50 
Le Comité recommande à l’État Partie de 
veiller à ce que l’ensemble des membres des 
forces de l’ordre, qu’elles soient civiles ou mi-
litaires, du personnel médical et des agents 
de la fonction publique et toutes les autres 
personnes pouvant intervenir dans la garde 
ou le traitement de toute personne privée 
de liberté, comme les juges, les procureurs 
et les fonctionnaires de justice quel que soit 
leur rang, suivent régulièrement une forma-
tion appropriée sur les disparitions forcées et 
la Convention. Il rappelle qu’il est disposé à 
soutenir ces efforts;

CDE/C/BEN/CO/3-5 2016 Paragraphe 69 d  
D’instituer un mécanisme de prévention de 
la torture (un observatoire pour la prévention 
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de la torture) en vertu du Protocole facultatif 
se rapportant à la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. En particulier, il 
devrait veiller à ce que les autorités péniten-
tiaires permettent aux enfants détenus et au 
personnel de s’entretenir individuellement et 
en privé avec les représentants d’organismes 
indépendants, par exemple d’organisations 
non gouvernementales, qui visitent les pri-
sons.

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 31 
L’État partie devrait accélérer le processus 
de mise en place du mécanisme national 
de prévention, le désigner officiellement et 
publiquement, et en aviser rapidement le 
Sous-Comité. L’État partie devrait en outre 
s’assurer que le mécanisme ait un mandat de 
prévention conforme au Protocole facultatif, 
et dispose de l’indépendance, du person-
nel, des ressources et du budget nécessaires 
pour s’acquitter efficacement de son mandat, 
lequel doit comprendre un programme de 
visites régulières et inopinées dans tous les 
lieux de détention du pays

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 7 
Saluant la volonté de l’État partie de remédier 
aux lacunes susmentionnées, le Comité invite 
ce dernier à amender son Code pénal, afin de 
rendre l’incrimination de la torture conforme 
aux articles 1er, 2 et 4 de la Convention. Il 
devrait également rendre le crime de torture 
imprescriptible, non sujet à l’amnistie et pas-
sible de peines appropriées qui prennent en 
considération sa gravité, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 4 de la Convention
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Comité DH/C/BEN/CO/2 2015, 
Paragraphe 19. L’État partie devrait adopter 
le plus rapidement possible le nouveau Code 
pénal pour expressément abolir la peine 
de mort. Il devrait commuer les condam-
nations à la peine de mort en peines d’em-
prisonnement. L’État partie devrait prendre 
des mesures pour diligenter ou poursuivre 
les enquêtes sur les cas d’assassinats ou de 
tentative d’assassinat et traduire les auteurs 
en justice. Par ailleurs, l’État partie devrait 
prendre des mesures rigoureuses pour punir 
l’infanticide. Il devrait sensibiliser davantage 
la population au respect du droit à la vie.

Paragraphe 21 
L’État partie devrait prendre toutes les me-
sures nécessaires et efficaces en vue de me-
ner des enquêtes promptes et efficaces pour 
identifier les responsables de vindicte po-
pulaire et d’exécutions extrajudiciaires, les 
poursuivre et les condamner à des sanctions 
appropriées et fournir réparation aux vic-
times ou à leurs familles. Il devrait prendre 
des mesures efficaces contre l’usage excessif 
de la force par les agents de l’ordre, en veil-
lant à ce que ceux-ci respectent les Principes 
de base sur le recours à la force et l’utilisation 
des armes à feu par les responsables de l’ap-
plication des lois. Il devrait également mener 
des campagnes de sensibilisation sur l’illéga-
lité de la justice expéditive et populaire et sur 
la responsabilité pénale des auteurs.

Paragraphe 23
 L’État partie devrait adopter le plus rapide-
ment possible le nouveau Code pénal pour 
expressément définir et incriminer la torture 
en conformité avec l’article 7 du Pacte. Il de-
vrait mettre en place l’observatoire national 
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pour la prévention de la torture en plus d’un 
mécanisme indépendant pour examiner de 
manière systématique les plaintes pour tor-
ture ou mauvais traitements. L’État partie 
devrait diligenter des enquêtes approfondies 
et impartiales pour toutes les allégations de 
torture et de mauvais traitements, y compris 
ceux commis entre 1972 et 1990 en prenant 
des mesures nécessaires à cet égard.
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CONDITIONS DE DÉTENTION

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.55 
Continuer d’améliorer les conditions de dé-
tention dans les prisons du pays (Canada) 

136.56 
Redoubler d’efforts pour améliorer les 
conditions de détention, y compris les 
conditions de détention provisoire, afin de 

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 23  
L’État partie devrait urgemment : a) Amélio-
rer les conditions matérielles dans tous les 
lieux de privation de liberté, en veillant à ce 
que les prisonniers reçoivent, en temps vou-
lu et sans frais, les soins médicaux et médi-
caments nécessaires à leur santé, aient accès 
à une alimentation nutritive et suffisante, 
et disposent de conditions sanitaires adé-
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

garantir leur conformité avec l’Ensemble 
de règles minima des Nations Unies pour 
le traitement des détenus (Règles Nelson 
Mandela) (Suisse) 

136.57	
Poursuivre les efforts visant à améliorer 
les conditions de vie dans tous les lieux de 
détention, en veillant à ce que les détenus 
soient décemment et suffisamment nour-
ris et qu’ils reçoivent des soins médicaux 
gratuits (Kenya) 

136.58	
Redoubler d’efforts pour améliorer les 
conditions de détention, notamment en ce 
qui concerne la surpopulation, les condi-
tions sanitaires et l’accès à la nourriture et 
aux fournitures médicales (Lesotho) 

136.59
Prendre des mesures pour améliorer les 
conditions du système pénitentiaire et 
pour garantir le respect des normes in-
ternationales prévues par la Convention 
contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants, 
ainsi que des droits fondamentaux des per-
sonnes privées de liberté (Costa Rica) 

136.60	
Continuer d’appliquer des mesures pour 
éviter les risques de surpopulation carcé-
rale (France) 

136.61	
Prendre des mesures immédiates pour 
améliorer les conditions de détention, en 
remédiant à la surpopulation et en garan-

quates ainsi que de couchages en nombre 
approprié ; b) Prendre des mesures visant à 
mettre fin à la surpopulation carcérale en pri-
vilégiant les mesures de substitution à la dé-
tention ; c) Séparer strictement les détenus 
en fonction de leur statut ; d) Renforcer les 
effectifs des services pénitentiaires ; e) Pour-
suivre les efforts engagés en matière de lutte 
contre la corruption en milieu carcéral ; f) 
Offrir aux détenus purgeant une peine de ré-
clusion à perpétuité des perspectives de re-
mise en liberté ou de réduction de peine au 
bout d’une période raisonnable, et mettre en 
place un mécanisme judiciaire indépendant 
aux fins de réexamen périodique de leur si-
tuation, afin d’offrir des perspectives d’espoir 
à ces détenus

CEDEF/C/BEN/CO/5 2024 Paragraphe 42 
Le Comité recommande à l’État partie de re-
cueillir des données ventilées par sexe sur le 
nombre de personnes en détention, y com-
pris en détention provisoire ou administra-
tive, de fournir des ressources financières, 
techniques et humaines adéquates pour 
continuer de renforcer la protection des 
femmes détenues, conformément aux Règles 
des Nations Unies concernant le traitement 
des détenues et l’imposition de mesures non 
privatives de liberté aux délinquantes (Règles 
de Bangkok) et à l’Ensemble de règles mini-
ma des Nations Unies pour le traitement des 
détenus (Règles Nelson Mandela).

CDF/C/BEN/CO/1 2025 Paragraphe 42 
 Le Comité recommande à l’État Partie de 
veiller à la mise en place rapide et efficace 
de son projet de registre national unique 
des personnes privées de liberté qui couvre 
tous les cas de privation de liberté, sans ex-
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

tissant un accès adéquat à des installations 
sanitaires, à la nourriture et à des services 
de santé (Australie) 

136.63
 Limiter la durée des détentions provisoires 
et améliorer les conditions de vie des déte-
nus dans les établissements pénitentiaires 
existants (Allemagne)

136.62
Veiller à une séparation stricte entre les 
mineurs et les adultes dans les lieux de dé-
tention (Zambie) 

ception, et qui contienne, au minimum, les 
informations requises en vertu de l’article 17 
(par. 3) de la Convention. Dans ce contexte, 
l’État Partie devrait : a) Faire en sorte que ce 
registre soit accessible sur l’ensemble du ter-
ritoire national, et que les agents chargés de 
sa gestion disposent des moyens matériels 
nécessaires et soient périodiquement for-
més pour assurer le bon fonctionnement du 
système et la mise à jour systématique des 
informations ; b) Veiller à ce que les registres 
de personnes privées de liberté, existants et 
futurs, soient accessibles sans délai aux au-
torités chargées de rechercher les personnes 
disparues et d’enquêter sur leur disparition, 
ainsi qu’à toute personne ayant un intérêt 
légitime ; c) Sanctionner le non-respect de 
l’obligation d’enregistrer toutes les privations 
de liberté, les transferts et les libérations, 
la consignation d’informations inexactes ou 
incorrectes, le refus de fournir des informa-
tions sur une privation de liberté et la com-
munication d’informations inexactes.

Paragraphe 46 
 Le Comité engage l’État Partie à garantir que 
la durée maximale de la garde à vue n’excède 
pas quarante-huit heures, jours non ouvrés 
compris, quelles que soient les charges re-
tenues, et à ce qu’elle ne soit renouvelable 
que dans des circonstances exceptionnelles 
et pleinement motivées, et après contrôle ju-
diciaire strict, afin d’assurer que la personne 
poursuivie soit immédiatement présentée à 
un juge et que ses proches et représentants 
aient accès sans délai à une information sur 
sa localisation précise et puissent lui rendre 
visite.
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CTM/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 34c;d  
Le Comité recommande à l’État partie : (...) c) 
De veiller à ce que, s’il est recouru à la déten-
tion pour des raisons de migration, celle-ci 
ne soit utilisée qu’en tant que mesure excep-
tionnelle de dernier ressort, pour une durée 
aussi brève que possible, et de veiller à ce 
que des conditions adéquates et décentes 
soient assurées dans les lieux de détention, 
et, le cas échéant, à ce que les migrants pla-
cés en détention administrative soient ef-
fectivement séparés de ceux qui font l’objet 
d’une enquête criminelle ; 
d) D’adopter des mesures alternatives à la 
détention pour les enfants des travailleurs 
migrants, les enfants non accompagnés, les 
enfants séparés de leurs parents et les en-
fants en conflit avec la loi.

Comité DH/C/BEN/CO/2 2015, Paragraphe 
27
 L’État partie devrait prendre des mesures 
urgentes pour améliorer les conditions de 
détention et pour réduire la surpopulation 
carcérale. À cet égard, l’État partie devrait 
poursuivre ses projets de construction de 
nouveaux établissements pénitentiaires, ap-
pliquer les mesures de substitution à la dé-
tention provisoire afin de réduire le taux éle-
vé des cas de détention provisoire arbitraire. 
L’État partie devrait améliorer les conditions 
d’hygiène, d’accès à l’alimentation et aux 
soins de santé, contrôler régulièrement les 
conditions de détention et veiller à la sépa-
ration des détenus selon les catégories, l’âge 
et le sexe.
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CORRUPTION

136.79 
Poursuivre les efforts de lutte contre la cor-
ruption en milieu carcéral (Côte d’Ivoire) 

136.77
Redoubler d’efforts pour lutter contre la 
corruption dans le système judiciaire, ré-
former le Conseil supérieur de la magistra-

CDE/C/BEN/CO/3-5 2016 Paragraphe 15 c 
 De poursuivre et d’intensifier la lutte contre 
la corruption, en mettant notamment l’ac-
cent sur les secteurs de la santé, de l’éduca-
tion et de la justice

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 23 e  
Poursuivre les efforts engagés en matière de 
lutte contre la corruption en milieu carcéral 

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2020 Para-
graphe 22 
Le Comité engage l’État partie à a) amender 
les dispositions des articles 10, 13, 29 et 30 
ainsi que toute autre disposition pertinente 
de la loi nº 2017-05 afin de protéger les tra-
vailleurs contre les licenciements injustifiés 
et autres abus rendus possibles par cette loi 
et à b) lutter contre la corruption dans le sys-
tème judiciaire. 

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 17 b : 
Renforcer l’indépendance de la justice, no-
tamment en intensifiant ses efforts de lutte 
contre la corruption et en engageant une ré-
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forme du Conseil national de la magistrature, 
afin d’éviter toute immixtion du pouvoir exé-
cutif.

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2020 Para-
graphe 22 : 
Le Comité engage l’État partie à a) amender 
les dispositions des articles 10, 13, 29 et 30 
ainsi que toute autre disposition pertinente 
de la loi nº 2017-05 afin de protéger les tra-
vailleurs contre les licenciements injustifiés 
et autres abus rendus possibles par cette loi 
et à b) lutter contre la corruption dans le sys-
tème judiciaire. 

ture et garantir un accès effectif à la justice 
pour tous en renforçant le système d’aide 
juridictionnelle et en facilitant l’accès à un 
avocat (Roumanie) 
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DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS
 (RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES)

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.72 
Renforcer et promouvoir les droits écono-
miques, sociaux et culturels (Burundi) 

136.205
 Améliorer l’accès des enfants aux services 
sociaux (Afrique du Sud)  

136.139 Améliorer les conditions de vie 
et le niveau de vie des populations vulné-
rables en améliorant leur accès aux ser-
vices élémentaires de protection sociale 
ainsi qu’à des opportunités économiques 
durables et équitables (Malaisie) 

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2019 Para-
graphe 6 : Le Comité recommande à l’État 
partie de collecter et de faire figurer dans son 
prochain rapport périodique les statistiques 
comparatives annuelles nécessaires pour 
évaluer les progrès accomplis, et de veiller à 
ce que ces données soient ventilées par sexe, 
âge, région géographique, niveau socio-éco-
nomique, et tout autre situation. Par ailleurs, 
le Comité recommande à l’État partie de me-
surer l’impact des politiques et programmes 
économiques et sociaux en utilisant des indi-
cateurs de mesure de la disponibilité, de l’ac-
cessibilité, de l’acceptabilité et de la qualité 
des biens et services. A cet égard, le Comité 
attire l’attention de l’État partie au Guide mé-
thodologique sur les indicateurs des droits 
de l’homme (HR/PUB/12/5) et au cadre 
conceptuel et méthodologique concernant 
les indicateurs des droits de l’homme (HRI/
MC/2008/3) mis au point par le Haut-Com-
missariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme. 

Paragraphe 50 
 Le Comité recommande à l’État partie de te-
nir pleinement compte des obligations que 
lui impose le Pacte et de garantir le plein 
exercice des droits qui y sont énoncés dans 
la mise en œuvre au niveau national du Pro-
gramme de développement durable à l’ho-
rizon 2030, le cas échéant avec l’aide et la 
coopération de la communauté internatio-
nale. La réalisation des Objectifs de dévelop-
pement durable serait grandement facilitée 
si l’État partie établissait des mécanismes 
indépendants pour suivre les progrès réa-
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lisés et s’il considérait que les bénéficiaires 
des programmes publics étaient titulaires de 
droits qu’ils peuvent faire valoir. La mise en 
œuvre des objectifs dans le respect des prin-
cipes de participation, de responsabilité et 
de non discrimination permettrait de garan-
tir que nul n’est laissé de côté. À ce propos, le 
Comité appelle l’attention de l’État partie sur 
sa déclaration sur l’engagement de ne laisser 
personne de côté (E/C.12/2019/1).

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)



63-APPROCHE INTÉGRÉE EPU ET ORGANES DE TRAITÉS

DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.129 
Renforcer la promotion et la protection des 
droits économiques, sociaux et culturels 
dans le cadre du processus de modernisa-
tion du droit au travail et à des conditions 
de travail justes et favorables (Cameroun) 

CDPH/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 54. 
Rappelant son observation générale no 8 
(2022) sur le droit des personnes handica-
pées au travail et à l’emploi, le Comité re-
commande à l’État partie, conformément à 
la cible 8.5 des objectifs de développement 
durable : a) De remédier au manque d’accès 
à la formation professionnelle, de prendre 
des mesures visant à lutter contre les com-
portements et pratiques discriminatoires 
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136.133 
Optimiser les programmes d’emploi pour 
les jeunes afin d’améliorer leur niveau de 
vie (État de Palestine)  

136.140 
Consolider les mesures visant à renforcer 
le droit des personnes au travail et à des 
conditions de travail justes et favorables, 
en particulier pour les groupes les plus vul-
nérables (Pakistan)  

136.152 
Continuer d’agir, conformément à la Poli-
tique nationale de l’emploi et à la Politique 
nationale de santé communautaire, pour 
garantir la stabilité de l’emploi et l’accès à 
des services médicaux de qualité (Cuba) 
 

136.203 
Adopter des politiques visant à créer da-
vantage de possibilités d’emploi pour les 
jeunes chômeurs (Bangladesh) 
 
136.204 
Améliorer les programmes et projets d’in-
sertion professionnelle des jeunes, faciliter 
l’accès au financement et accroître les res-
sources nécessaires dans le domaine de la 
santé (Rwanda) 

136.231 
Continuer d’adopter des mesures efficaces 
pour promouvoir l’emploi des jeunes et fa-
voriser des conditions de travail équitables 
et satisfaisantes (République bolivarienne 
du Venezuela) 

chez les employeurs et à pallier l’inaccessi-
bilité des lieux de travail, problèmes qui ont 
une incidence sur l’emploi et l’employabilité 
des personnes handicapées, et d’encourager 
d’autres secteurs que celui de l’éducation à 
offrir aux personnes handicapées des possi-
bilités d’apprentissage et d’emploi ;
 b) De faire en sorte que les personnes han-
dicapées aient accès au travail et à l’emploi 
sur le marché du travail ordinaire et qu’elles 
soient incluses dans les environnements de 
travail public et privé, sur la base de l’égali-
té avec les autres, et de renforcer la pratique 
des quotas d’emploi dans les secteurs public 
et privé ; c) De faire mieux connaître toutes 
les mesures d’incitation disponibles pour 
promouvoir l’emploi des personnes handica-
pées, de lutter contre la discrimination dans 
les procédures de recrutement et les condi-
tions d’emploi et de procéder à des aména-
gements raisonnables sur le lieu de travail à 
l’intention des personnes handicapées.

CDE/C/BEN/CO/3-5 2016 Paragraphe 63 :
 Le Comité prie instamment l’État partie : 
a) De veiller à appliquer les dispositions du 
Code du travail relatives aux enfants, le dé-
cret no 2011-029 du 31 janvier 2011 fixant la 
liste des travaux dangereux pour les enfants 
et le Plan national d’action pour éliminer les 
pires formes de travail des enfants ; 
b) De soustraire sans délai les vidomègons à 
l’exploitation économique ; 
c) De renforcer les mécanismes communau-
taires afin de prévenir et combattre la traite 
des enfants utilisés comme domestiques et 
l’exploitation économique des enfants, en 
particulier dans le secteur informel, et de 
mener une action préventive pour améliorer 
les conditions d’existence et les perspectives 
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

économiques des familles des campagnes et 
des zones à haut risque, en portant une at-
tention particulière aux familles les plus dé-
favorisées ; 
d) De réaliser des enquêtes dans tout le pays 
afin de déterminer, entre autres, le nombre 
d’enfants qui travaillent, leur âge, l’emploi 
qu’ils occupent, le nombre d’heures de tra-
vail qu’ils effectuent et le montant de la ré-
munération qu’ils reçoivent ; 
e) De poursuivre sa collaboration avec le 
Programme international pour l’élimination 
du travail des enfants (IPEC) de l’Organisa-
tion internationale du Travail (OIT) et d’envi-
sager de porter l’âge minimum d’admission 
à l’emploi ou au travail à 15 ans par souci de 
cohérence avec l’âge jusqu’auquel l’ensei-
gnement est obligatoire.

CTM/C/BEN/CO/12024 Paragraphe 38a 
Le Comité recommande à l’État partie : a) De 
veiller à ce que tous les travailleurs migrants 
et les membres de leur famille puissent bé-
néficier du salaire minimum et du régime de 
sécurité sociale, y compris ceux qui sont en 
situation irrégulière, et à ce qu’ils soient in-
formés de leurs droits à cet égard ;(...)

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2019 Para-
graphe 20 
 Rappelant à l’État partie que l’obligation de 
sauvegarder le droit au travail constitue un 
élément essentiel de l’article 6 du Pacte, le 
Comité recommande à l’État partie de : a) 
réexaminer les dispositions de la loi 2018-35 
afin d’éviter que celles-ci puissent donner 
lieu à des licenciements ou révocations abu-
sifs ; b) de veiller à ce que tout licenciement 
ou révocation ait lieu pour des motifs va-
lables et, dans le cas contraire, donne droit 

136.232 
Prendre des mesures pour améliorer les 
projets et programmes d’emploi pour les 
jeunes (Azerbaïdjan) 

136.233 
Poursuivre les efforts de lutte contre le 
sous-emploi, en particulier chez les jeunes, 
en concevant et en développant des plate-
formes numériques de candidature à l’em-
ploi (République islamique d’Iran) 
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à une réintégration ou à une réparation adé-
quate

Paragraphe 22  
Le Comité engage l’État partie à a) amender 
les dispositions des articles 10, 13, 29 et 30 
ainsi que toute autre disposition pertinente 
de la loi nº 2017-05 afin de protéger les tra-
vailleurs contre les licenciements injustifiés 
et autres abus rendus possibles par cette loi 
et à b) lutter contre la corruption dans le sys-
tème judiciaire. 

Paragraphe 24 
Le Comité recommande à l’État partie 
d’adopter une politique nationale de l’emploi 
qui a) promeut les investissements dans les 
secteurs à forte intensité de main d’œuvre ; 
b) renforce la capacité de l’ANPE ; c) renforce 
la formation technique et professionnelle 
dans les secteurs économiques prioritaires ; 
d) comprend des mesures positives en faveur 
des groupes les plus touchés par le chômage. 
Le Comité encourage l’État partie à exercer 
une surveillance continue de l’impact des 
mesures prises sur la jouissance du droit au 
travail. Il attire l’attention de l’État partie sur 
son observation générale nº 18 (2005) sur le 
droit au travail

Paragraphe 26 
Rappelant son observation générale nº 23 
(2016) sur le droit à des conditions de travail 
justes et favorables, le Comité recommande 
à l’État partie de : a) Garantir, en concerta-
tion avec les partenaires sociaux, la révision 
périodique du salaire minimum afin de l’in-
dexer au coût de la vie de manière à ce qu’il 
permette aux travailleurs et à leur famille de 
jouir d’un niveau de vie adéquat ; b) Faire 

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
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appliquer les dispositions sur le salaire mini-
mum dans la pratique, en veillant à ce que le 
non-respect mène à de sanctions pénales ou 
autres ; c) Allouer les moyens nécessaires au 
contrôle des conditions de travail, y compris 
dans l’économie informelle, notamment par 
un renforcement des inspections et la possi-
bilité pour les travailleurs de porter plainte
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DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

	 Lutte contre la faim

136.134
Poursuivre les efforts de lutte contre la 
faim afin de parvenir à la sécurité alimen-
taire (Viet Nam) 

136.135 
Poursuivre l’action visant à accroître la sé-
curité alimentaire, en particulier dans les 
départements les plus touchés par la faim 
et la malnutrition (République islamique 
d’Iran) 

136.141
Redoubler d’efforts pour accroître les in-
vestissements dans l’agriculture afin de 
parvenir à la sécurité alimentaire, de sorte 
que les groupes vulnérables, y compris les 
enfants, soient à l’abri de la faim et de la 
malnutrition chronique (Malaisie) 

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2019 Para-
graphe 36 
Le Comité recommande à l’État partie de : 
a) Renforcer la sécurité alimentaire dans les 
départements les plus touchés par la faim et 
la malnutrition, y compris en favorisant l’ac-
cès aux installations de transformation des 
produits et en améliorant leur distribution 
sur les marchés locaux ; b) Mettre en œuvre 
des mesures spécifiques en faveur des po-
pulations les plus touchées par l’insécurité 
alimentaire, notamment les ménages vivant 
principalement de l’agriculture vivrière ou 
de la pêche, en promouvant la diversification 
des sources de revenus et en accroissant leur 
résilience face aux catastrophes naturelles et 
autres aléas qui ne sont pas couverts par le 
système de sécurité sociale ; c) Renforcer les 
efforts de sensibilisation sur les bonnes pra-
tiques en matière de diversité alimentaire et 
d’allaitement maternel, y compris en garan-
tissant que les employeurs créent les condi-
tions permettant l’allaitement sur le lieu de 
travail
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DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

	
	 Accès à l’eau potable et à l’assainissement 

136.136 
Continuer à renforcer les mesures visant à 
garantir l’accès à l’eau potable et à l’assai-
nissement (Sri Lanka) 

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2019 Para-
graphe 38 
 Le Comité recommande à l’État partie de a) 
réviser les procédures existantes de manière 
à réduire les risques de corruption liées aux 
prestations telles que le branchement au 
réseau, la souscription au programme de 
branchement promotionnel, la réparation 
des casses, la remise après suspension de la 
fourniture d’eau pour défaut de paiement 
de factures; b) veiller à ce que tous les mé-
nages soient en mesure de pourvoir à leurs 
besoins en eau et d’éviter ainsi les coupures 
en raison de factures impayées ; c) faciliter 
la dénonciation des pratiques de corruption, 
en informant les usagers dans les « langues 
nationales » des coûts des prestations et des 
dispositifs de dépôt de plainte
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DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

 Accès à l’éducation

136.157 
Poursuivre l’action visant à améliorer les in-
frastructures et les équipements scolaires 
et augmenter les investissements dans le 
secteur de l’éducation (Népal) 

136.160 
Réaliser des investissements adéquats 
dans le secteur de l’éducation, en particu-
lier dans la région septentrionale du pays 
(Angola)

136.162 
Continuer de faire progresser le droit à 
l’éducation en améliorant les infrastruc-
tures et les équipements scolaires et en 
veillant à ce que toutes les écoles disposent 
d’installations adéquates d’approvisionne-
ment en eau et d’assainissement (Portugal) 

CDE/C/BEN/CO/3-5 2016 Paragraphe 61 
Le Comité recommande à l’État partie, 
compte tenu de son observation générale no 
1 (2001) sur les buts de l’éducation : 
a) De prendre toutes les mesures nécessaires 
afin de garantir la gratuité de l’enseignement 
primaire, notamment de ses coûts directs et 
indirects, et de prendre des mesures pour 
faire en sorte que les enfants n’abandonnent 
pas leurs études primaires ; 
b) D’accorder une attention toute particu-
lière aux disparités socioéconomiques et ré-
gionales dans l’accès à l’éducation en adop-
tant notamment des mesures visant à éviter 
l’exclusion des enfants de familles défavori-
sées, et de garantir l’égalité des chances ; 
c) De prendre des mesures de prévention 
contre les châtiments corporels, la violence 
et le harcèlement sexuel à l’école ; 
d) D’ouvrir de nouvelles écoles, d’améliorer 
l’accès à l’éducation, en particulier dans les 
campagnes, et d’augmenter le nombre d’en-
seignants − et surtout d’enseignantes − qua-
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136.158
 Porter la durée de l’enseignement public à 
douze ans, dont neuf ans obligatoires (Pa-
raguay) ; 

136.176
 Prendre de nouvelles mesures pour garan-
tir un accès sans entrave à l’éducation pour 
toutes les femmes et les filles, tant dans les 
régions rurales que dans les zones
 urbaines (Indonésie) 

136.199 
Concrétiser l’engagement pris au Sommet 
de Nairobi sur la Conférence internationale 
sur la population et le développement, qui 
consiste, dans le cadre de la politique ho-
listique de protection sociale au Bénin, à 
maintenir les filles dans le système édu-
catif et à augmenter nettement leur taux 
de persévérance scolaire au moyen d’une 
stratégie de distribution de repas dans les 
écoles conjuguée à l’élimination des gros-
sesses chez les filles d’âge scolaire et des 
mariages d’enfants (Panama)

136.159 
Promouvoir l’accès à l’éducation gratuite 
pour tous, jusqu’à l’âge de 12 ans, comme 
le recommande l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la 
culture (Maurice)

136.177 
Renforcer l’action visant à accélérer les 
progrès en matière d’éducation des filles 
(Éthiopie) 

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

lifiés ; 
e) D’affecter suffisamment de ressources 
financières au développement et à l’expan-
sion de l’éducation préscolaire, sur la base 
d’une politique globale et complète de prise 
en charge et de développement de la petite 
enfance.

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2019 Para-
graphe 44 
 Rappelant son observation générale nº13 
(1999) sur le droit à l’éducation, le Comité 
recommande à l’État partie d’investir davan-
tage dans le secteur de l’éducation et de :  
a) Améliorer les infrastructures et équipe-
ments scolaires et de veiller à ce que tous les 
établissements scolaires disposent d’instal-
lations d’eau et d’assainissement adéquates 
; b) Améliorer la qualité de l’enseignement 
dispensé en investissant dans la formation 
des enseignants et la production de maté-
riels pédagogiques de qualité

CDPH/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 48
Rappelant son observation générale no 4 
(2016) sur le droit à l’éducation inclusive et 
la cible 4.5 des objectifs de développement 
durable, le Comité recommande à l’État par-
tie : 
a) D’appliquer la politique nationale d’édu-
cation inclusive de qualité, de veiller à ce 
que tous les enfants handicapés bénéficient 
sur l’ensemble du territoire d’une éducation 
inclusive de qualité quel que soit le type de 
handicap, et d’établir un calendrier pour la 
transition de l’éducation spécialisée vers une 
éducation inclusive dans les établissements 
d’enseignement ordinaire ; b) De redoubler 
d’efforts pour appliquer la politique d’édu-
cation inclusive, notamment en allouant des 
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136.178 
Poursuivre les programmes de sensibilisa-
tion afin d’encourager les filles à s’inscrire 
à l’école (Maldives) 

136.179 
Prendre toutes les mesures nécessaires 
pour que les filles continuent d’avoir accès 
à l’éducation (Malawi) 

136.235
Redoubler d’efforts pour lutter contre 
l’abandon scolaire en s’attaquant aux 
causes sociales et économiques du phéno-
mène, notamment le refus des parents de 
scolariser leurs enfants, en particulier les 
filles (Colombie) 

136.236 
Poursuivre l’action visant à garantir l’égali-
té d’accès à une éducation de qualité pour 
tous les enfants (République démocratique 
populaire lao) 

ressources financières suffisantes à cette fin 
; c) De modifier l’infrastructure de tous les 
établissements d’enseignement et de veiller 
à ce que les nouveaux bâtiments répondent 
aux normes de conception universelle re-
quises pour les rendre accessibles aux per-
sonnes handicapées et à ce que des aména-
gements raisonnables soient mis en place ; 
d) De fournir aux étudiants handicapés des 
dispositifs d’assistance compensatoires et 
des supports pédagogiques inclusifs en utili-
sant des formes, modes et moyens de com-
munication alternative et accessible, notam-
ment des formats numériques inclusifs, le 
langage FALC, des aides à la communication 
et des technologies d’assistance ; e) De re-
cueillir des données ventilées par âge, sexe, 
genre et zone géographique sur le nombre 
d’enfants handicapés qui ont intégré l’envi-
ronnement scolaire ordinaire et qui ont reçu 
un accompagnement pédagogique adéquat.

CTM/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 44a  
Conformément aux observations générales 
conjointes nos 3 et 4 (2017) du Comité pour 
la protection des droits de tous les travail-
leurs migrants et des membres de leur fa-
mille et nos 22 et 23 (2017) du Comité des 
droits de l’enfant, et à la cible 4.1 des objec-
tifs de développement durable, le Comité 
recommande à l’État partie : a) De veiller à 
l’élimination de tous les obstacles réglemen-
taires et pratiques afin que les enfants des 
travailleurs migrants, quel que soit leur sta-
tut, aient effectivement et gratuitement ac-
cès à l’enseignement préscolaire, primaire et 
secondaire d’une manière qui favorise leur 
intégration à l’école, dans les mêmes condi-
tions que les Béninois ;(...)

Recommandations EPU 2023
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Comité DSEC 2019 Paragraphe 46  
Le Comité exhorte l’État partie à remédier 
d’urgence au décrochage scolaire en s’atta-
quant à ses causes sociales et économiques, 
y compris le refus des parents d’envoyer leurs 
enfants, surtout les filles, à l’école. Il recom-
mande également de renforcer les dispositifs 
en place pour la réinsertion scolaire des en-
fants déscolarisés, y compris les enfants de la 
rue

Comité DH/C/BEN/CO/2 2015, Paragraphe 
35.
L’État partie devrait combattre l’abandon 
scolaire des filles en assurant la gratuité de 
l’enseignement primaire et en identifiant les 
causes principales de ce phénomène pour 
mieux le combattre. Il devrait renforcer ses 
efforts pour aboutir à l’enregistrement des 
naissances de tous les enfants, tant en milieu 
urbain que rural. CCPR/C/BEN/CO/2 7 L’État 
partie devrait promulguer, le plus rapidement 
possible, le Code de l’enfant et veiller à son 
application.
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DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS
Accès à la santé

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.149 
Développer et améliorer les infrastruc-
tures de santé, en accordant une attention 
particulière à l’accès aux soins de qualité 
pour les populations les plus vulnérables 
(Algérie)  

136.151 
Améliorer les mesures visant à renforcer 
les ressources humaines et matérielles 
nécessaires au bon fonctionnement des 
établissements de santé (Azerbaïdjan) ; 
Acceptée 

136.154
Continuer d’améliorer le système de santé 
afin de garantir un accès accru aux services 
de santé de base dans le pays (République 
démocratique populaire lao)  

CEDEF/C/BEN/CO/5 2024 Paragraphe 36 
Le Comité rappelle sa recommandation gé-
nérale no 24 (1999) sur les femmes et la 
santé et les cibles 3.1 et 3.7 associées aux 
objectifs de développement durable, vi-
sant à abaisser le taux mondial de mortali-
té maternelle au-dessous de 70 pour 100 
000 naissances et à améliorer l’accès à la 
contraception, et recommande à l’État par-
tie : de mobiliser davantage de ressources 
humaines, techniques et financières pour 
continuer à améliorer l’accès inclusif et équi-
table à des services de santé de qualité, y 
compris des soins maternels et néonataux, 
des services et informations en matière de 
santé sexuelle et procréative, des méthodes 
de contraception modernes, complètes 
et adaptées à l’âge, pour les femmes dans 
toute leur diversité, y compris les femmes 
pauvres, les femmes âgées, les réfugiées, les 
migrantes et les demandeuses d’asile, et de 
distribuer gratuitement des médicaments 
antirétroviraux aux femmes et aux filles vi-
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vant avec le VIH ; de rapprocher les services 
de soin et les hôpitaux de la population ; 
d’intensifier les campagnes de sensibilisation 
du public afin de diffuser des informations 
exactes sur la prévention du paludisme, ainsi 
que la lutte contre les stéréotypes de genre 
qui stigmatisent les femmes et les filles vivant 
avec le VIH/sida et empêchent la population 
féminine générale de recourir aux services de 
santé.

CDE/C/BEN/CO/3-5 2016 Paragraphe 53 : 
Le Comité appelle l’attention de l’État partie 
sur son observation générale no 15 (2013) 
concernant le droit de l’enfant de jouir du 
meilleur état de santé possible, et lui recom-
mande : 
a) De mettre en œuvre le Guide technique 
du HCDH concernant l’application d’une ap-
proche fondée sur les droits de l’homme à 
la mise en œuvre des politiques et des pro-
grammes visant à réduire et à éliminer la 
mortalité et la morbidité évitables des en-
fants de moins de 5 ans (A/HRC/27/31) ; 
b) De redoubler d’efforts pour faire baisser 
encore la mortalité infantile et post infantile, 
en mettant l’accent tant sur la prévention 
que sur les traitements, y compris la vacci-
nation, l’amélioration de la nutrition et des 
conditions d’hygiène, l’élargissement de l’ac-
cès à l’eau potable − en particulier dans les 
campagnes et à l’école − et la lutte contre les 
maladies transmissibles, la malnutrition et le 
paludisme ; 
c) Rendre opérationnel le système d’assu-
rance maladie universelle ; 
d) De solliciter à cet égard une assistance fi-
nancière et technique auprès, notamment, 
du Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
(UNICEF) et de l’Organisation mondiale de la 

136.156 
Accroître les investissements dans la santé 
publique, en particulier dans la construc-
tion d’établissements de soins dans les 
zones rurales (Chine) 

136.150 
Prendre les mesures nécessaires pour 
améliorer la qualité des services préna-
tals et postnatals afin de réduire le taux de 
mortalité maternelle (Kenya) 

136.153 
Continuer d’améliorer l’accès universel 
aux soins de santé primaires, y compris les 
soins obstétricaux, sur l’ensemble du terri-
toire, notamment pour réduire la mortali-
té et la morbidité infantiles (Djibouti) 

136.155 
Poursuivre les efforts de lutte contre la 
malnutrition en vue de réduire les taux de 
mortalité infantile, néonatale et mater-
nelle (Indonésie) 

136.224
Prendre les mesures nécessaires pour ré-
duire les taux de mortalité infantile et ma-
ternelle (Bangladesh) 
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Santé (OMS).

Paragraphe 57 
 Compte tenu de son observation générale 
no 4 (2003) sur la santé et le développe-
ment de l’adolescent dans le contexte de la 
Convention relative aux droits de l’enfant, le 
Comité recommande à l’État partie : 
a) D’adopter une politique globale de santé 
sexuelle et procréative des adolescents et de 
veiller à ce que l’éducation à la santé sexuelle 
et procréative soit obligatoire pour tous les 
adolescents, filles et garçons, en mettant 
l’accent sur la prévention des grossesses pré-
coces et des infections sexuellement trans-
missibles ; 
b) De prendre des mesures pour encoura-
ger la parentalité et les pratiques sexuelles 
responsables et de mener des activités de 
sensibilisation dans ce domaine, en prêtant 
une attention particulière aux garçons et aux 
hommes ; 
c) De dépénaliser l’avortement dans tous les 
cas, de revoir sa législation afin de garantir 
l’accès des adolescentes aux services d’avor-
tement médicalisé et de soins après avorte-
ment, et de faire en sorte que l’avis de l’ado-
lescente enceinte soit systématiquement 
pris en compte et respecté dans les décisions 
concernant l’avortement.

CDPH/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 50 
Compte tenu des liens entre l’article 25 de 
la Convention et les cibles 3.7 et 3.8 des ob-
jectifs de développement durable, le Comité 
recommande à l’État partie : a) De donner 
aux personnes handicapées, en particulier 
aux femmes et aux filles handicapées, accès 
à des soins et services de santé sexuelle et 
procréative, notamment à des programmes 
de sensibilisation au VIH/sida, aux maladies 
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sexuellement transmissibles et aux cancers 
qui touchent les femmes de façon dispropor-
tionnée, et de faire en sorte que les femmes 
ayant un handicap intellectuel ou psychoso-
cial soient accompagnées dans leur prise de 
décisions en ce qui concerne leur autonomie 
et leur liberté de choix en matière de sexua-
lité et de procréation ; b) De garantir la dis-
ponibilité de services de santé mentale de 
proximité et d’allouer des ressources suffi-
santes pour garantir l’accès à des établisse-
ments et des services de soins de santé men-
tale de qualité ; c) De prendre les mesures 
qui s’imposent pour que les personnes at-
teintes d’albinisme aient accès à des services 
de santé adaptés à leurs besoins, y compris 
la fourniture de lunettes de soleil et d’une 
crème solaire appropriée, produits essen-
tiels pour prévenir le cancer de la peau ;  d) 
De dispenser aux professionnels de santé et 
aux tradipraticiens, une formation aux droits 
des personnes handicapées, qui traite no-
tamment des aptitudes des personnes han-
dicapées, des mesures d’accompagnement 
et des moyens et méthodes d’information 
et de communication, en fournissant aux 
personnes handicapées, en particulier aux 
personnes ayant un handicap intellectuel ou 
psychosocial et aux femmes et aux filles han-
dicapées, des informations sous des formes 
accessibles, comme le braille, la langue des 
signes et le langage FALC, et en veillant à l’ac-
cessibilité physique du matériel des établis-
sements de santé. 

CTM/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 40 
Le Comité recommande à l’État partie de 
veiller à ce que tous les travailleurs migrants 
et les membres de leur famille, qu’ils soient 
en situation régulière ou irrégulière, aient ac-
cès au système de santé, y compris aux soins 

Recommandations EPU 2023
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d’urgence, et à ce qu’ils soient informés de 
l’existence de ces services. Il lui recommande 
également de fournir, dans son prochain rap-
port périodique, des informations détaillées 
sur l’utilisation des services de santé par les 
travailleurs migrants.

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2019 Para-
graphe 40 
 Le Comité exhorte l’État partie : 
a) À lutter contre l’usage abusif des pesti-
cides, y compris en sensibilisant la population 
sur leurs effets nocifs lorsqu’ils sont utilisés 
dans la culture vivrière ; b) À accompagner 
les agriculteurs dans la transition vers des 
pratiques agroécologiques ; c) À assurer la 
prise en charge des problèmes de santé liés 
à l’utilisation des pesticides pour les agricul-
teurs et autres personnes travaillant dans le 
secteur du coton

Recommandations EPU 2023
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PROTECTION DE LA FEMME 

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.24 
Adopter des décrets d’application des nou-
velles lois n°2021-11 et 2021-12 (Royaume 
des Pays-Bas) 

136.182 
Redoubler d’efforts pour mettre fin aux 
violences faites aux femmes en dispensant 
une formation spécialisée à tous les ac-

CDE/C/BEN/CO/3-5 2016 Paragraphe 41 
Compte tenu de la recommandation géné-
rale/observation générale conjointe no 31 du 
Comité pour l’élimination de la discrimina-
tion à l’égard des femmes et no 18 du Comité 
des droits de l’enfant sur les pratiques pré-
judiciables de 2014, le Comité exhorte l’État 
partie à redoubler d’efforts pour prévenir les 
mutilations génitales féminines, notamment 
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

teurs qui contribuent à la prise en charge 
des victimes (Maldives) 

136.184 
Mener des campagnes de sensibilisation 
pour prévenir la violence à l’égard des 
femmes et veiller à ce que les cas de vio-
lence fassent l’objet d’une enquête et que 
les auteurs des faits soient condamnés (Es-
pagne) 

136.185
 Redoubler d’efforts pour concrétiser toutes 
les initiatives visant à promouvoir et à pro-
téger les droits des filles et des femmes, 
afin de renforcer les procédures d’identifi-
cation des actes de violence fondée sur le 
genre et de dépôt de plaintes à cet égard, 
et adopter des mesures pratiques pour ap-
pliquer les lois (Argentine) 

136.187 
Assurer la formation spécialisée du person-
nel soignant, des assistants sociaux, des 
policiers et des magistrats qui contribuent 
à la prise en charge des victimes de vio-
lence fondée sur le genre dans l’ensemble 
du pays (Belgique) 

136.189
Mettre au point et appliquer des politiques, 
des stratégies et des plans visant à éliminer 
la pratique des mutilations génitales fémi-
nines (Israël) 

136.190 
Lutter contre la violence fondée sur le 
genre, engager une action forte et me-
ner de nouveaux programmes nationaux 
de sensibilisation afin d’éliminer tous les 
types de mutilations génitales féminines 
(Costa Rica) 

: 
a) En réprimant effectivement la pratique des 
mutilations génitales féminines, en veillant à 
ce que les auteurs de tels actes soient pour-
suivis et condamnés à des peines proportion-
nées à la gravité de l’infraction ; 
b) En adoptant et en mettant en oeuvre un 
plan national d’action visant à prévenir ces 
pratiques néfastes et en allouant des res-
sources suffisantes à cet effet, en particulier 
dans les campagnes ; 
c) En renforçant les programmes d’éducation 
et de sensibilisation du public, notamment les 
campagnes s’adressant aux hommes comme 
aux femmes, y compris aux agents publics à 
tous les niveaux et aux chefs traditionnels, 
communautaires et religieux, afin d’éliminer 
cette pratique ; 
d) En donnant la possibilité, le cas échéant, 
aux personnes qui pratiquent les mutilations 
génitales féminines de se reconvertir et en 
les aidant à trouver de nouvelles sources de 
revenus.

CEDEF/C/BEN/CO/5 2024 Paragraphe 24. 
Rappelant sa recommandation générale 
no 35 (2017) sur la violence à l’égard des 
femmes fondée sur le genre, portant actua-
lisation de la recommandation générale no 
19, le Comité recommande à l’État partie : 
a) De renforcer les voies de recours contre 
la violence à l’égard des femmes fondée sur 
le genre, y compris s’agissant de la violence 
en ligne, afin que les signalements fassent 
l’objet d’enquêtes et de poursuites, que les 
auteurs soient dûment punis et que les vic-
times aient accès à des services de soutien 
adéquats, tels que des refuges, des examens 
médicaux gratuits, des traitements médi-
caux, un accompagnement psychosocial, une 
aide juridictionnelle, un numéro d’urgence 
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136.191 
Prendre toutes les mesures nécessaires, 
tant en droit qu’en pratique, pour lutter 
contre la violence à l’égard des femmes et 
des filles, la violence domestique, les ma-
riages d’enfants, les mariages précoces et 
forcés, ainsi que les mutilations génitales 
féminines (Lettonie) 

136.192 
Redoubler d’efforts pour lutter contre la 
violence sexuelle et fondée sur le genre 
et les autres pratiques préjudiciables aux 
femmes et aux filles (Liechtenstein)

136.193 
Garantir l’application de la loi no 2021-11 
en enquêtant sur les cas des mutilations 
génitales féminines, en traduisant les res-
ponsables en justice et en sensibilisant les 
communautés concernées (Danemark) 

136.194 
Redoubler d’efforts pour concrétiser toutes 
les initiatives visant à lutter contre la vio-
lence fondée sur le genre et d’autres pra-
tiques préjudiciables aux femmes et aux 
filles, y compris le recensement et le signa-
lement des actes concernés et la garantie 
de la justice pour les victimes (Lituanie) 

136.195 
Garantir l’application de la loi no 2003-3 
portant répression de la pratique des mu-
tilations génitales féminines, en enquêtant 
sur ce type de pratique, en sanctionnant 
les auteurs de ces actes et en menant des 

disponible 24 heures sur 24, ainsi qu’à des 
indemnisations adéquates ; de renforcer les 
mesures de lutte contre toutes les formes de 
la violence fondée sur le genre à l’égard des 
groupes de femmes défavorisés, comme les 
femmes âgées, les femmes et les filles han-
dicapées, les réfugiées, les demandeuses 
d’asile, les femmes et les filles déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays et les migrantes 
; b) De prendre des mesures concrètes pour 
combattre le phénomène des mutilations 
génitales féminines, y compris celles prati-
quées sur des nourrissons, par exemple en 
travaillant avec les professionnels de santé et 
les responsables des groupes culturels et re-
ligieux ; c) De sensibiliser davantage le public 
sur les droits des femmes, les mécanismes 
judiciaires existants et les services d’aide ju-
ridictionnelle, en diffusant des informations, 
des messages et du matériel éducatif dans 
les différentes langues locales, auprès des 
femmes et des filles et dans les communau-
tés ; d) De mettre en place des programmes 
de réadaptation pour les auteurs d’actes de 
violence fondée sur le genre ; e) De prendre 
des mesures appropriées pour assurer la col-
lecte systématique et l’analyse des données 
sur toutes les formes de violence à l’égard 
des femmes fondée sur le genre, ventilées 
par âge, région et type de relation entre vic-
times et auteurs ; f) De faire en sorte qu’il 
existe un nombre suffisant de refuges cor-
rectement financés et de renforcer la protec-
tion et les services d’aide pour les femmes 
victimes de la violence fondée sur le genre, y 
compris les traitements médicaux gratuits et 
l’accompagnement psychosocial ; de lever les 
obstacles rencontrés par les femmes victimes 
de la violence fondée sur le genre dans l’ac-
cès à la justice, notamment en supprimant 
l’obligation de fournir un certificat médical 

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

campagnes de sensibilisation auprès des 
populations locales concernées (Burkina 
Faso)  

136.196
Redoubler d’efforts pour protéger les 
femmes et les filles contre les violences 
fondées sur le genre, notamment en s’ap-
pliquant à recenser et à signaler les cas de 
violence, à ouvrir des enquêtes et à appli-
quer la loi (Malaisie) 

136.197 
Enquêter sur les actes de violence à l’égard 
des femmes et des filles, y compris la vio-
lence domestique (Lesotho) 

136.142 Élaborer au plus vite le décret 
d’application de la loi no 2021-12 relative 
à la santé sexuelle et à la reproduction, 
qui élargit les conditions d’accès à l’avorte-
ment (Mexique)

136.143
Maintenir la disponibilité des services de 
santé sexuelle et reproductive pour les 
adolescents et les jeunes (Monténégro) ; 
Acceptée  

136.145 
Continuer à concevoir et à exécuter des 
programmes éducatifs sur la santé sexuelle 
et reproductive à l’intention des femmes 
et des filles, notamment afin de réduire le 
taux de grossesses non désirées (Uruguay) 

136.146
 Veiller à l’application des lois relatives à la 
santé sexuelle et reproductive (Belgique) ; 

pour déposer plainte pénalement pour viol.
Paragraphe 36 : Le Comité rappelle sa re-
commandation générale no 24 (1999) sur 
les femmes et la santé et les cibles 3.1 et 3.7 
associées aux objectifs de développement 
durable, visant à abaisser le taux mondial de 
mortalité maternelle au-dessous de 70 pour 
100 000 naissances et à améliorer l’accès à la 
contraception, et recommande à l’État partie 
: de mobiliser davantage de ressources hu-
maines, techniques et financières pour conti-
nuer à améliorer l’accès inclusif et équitable 
à des services de santé de qualité, y compris 
des soins maternels et néonataux, des ser-
vices et informations en matière de santé 
sexuelle et procréative, des méthodes de 
contraception modernes, complètes et adap-
tées à l’âge, pour les femmes dans toute leur 
diversité, y compris les femmes pauvres, les 
femmes âgées, les réfugiées, les migrantes 
et les demandeuses d’asile, et de distribuer 
gratuitement des médicaments antirétrovi-
raux aux femmes et aux filles vivant avec le 
VIH ; de rapprocher les services de soin et les 
hôpitaux de la population ; d’intensifier les 
campagnes de sensibilisation du public afin 
de diffuser des informations exactes sur la 
prévention du paludisme, ainsi que la lutte 
contre les stéréotypes de genre qui stigma-
tisent les femmes et les filles vivant avec le 
VIH/sida et empêchent la population fémi-
nine générale de recourir aux services de 
santé.

CDF/C/BEN/CO/1 2025 Paragraphe 56
Le Comité recommande à l’État partie de 
veiller à ce que toutes les femmes et les filles 
qui sont des proches de personnes disparues 
puissent exercer sans restriction tous les 
droits consacrés par la Convention. 
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.147
Redoubler d’efforts pour garantir l’accès à 
l’information et aux services en matière de 
santé sexuelle et reproductive en adoptant 
les mesures nécessaires (Estonie) ; 

136.148 
Mettre en œuvre les stratégies et les plans 
d’action efficaces qui ont déjà été adoptés 
pour améliorer la santé sexuelle et repro-
ductive des adolescents et des jeunes et, 
dans le même temps, redoubler d’efforts 
pour lutter contre la pratique des mutila-
tions génitales féminines (Cabo Verde) 

136.169 
Poursuivre l’action en faveur de l’autono-
misation des femmes au niveau national 
(Arabie saoudite) 

136.175
 Veiller à la bonne application des lois pro-
mouvant les droits et la protection des 
femmes en augmentant le budget alloué 
aux ressources humaines, y compris dans 
les domaines de l’éducation et de la forma-
tion (Allemagne) 

136.180 
Prendre toutes les mesures nécessaires 
pour garantir la disponibilité de services 
d’avortement sécurisés et sensibiliser la 
population au problème des avortements 
non sécurisés (Israël) 

Paragraphe 58
Le Comité recommande à l’État Partie 
d’adopter diligemment, en tenant compte 
des instruments similaires adoptés dans 
d’autres pays, des protocoles de recherche 
et d’enquête qui garantissent une approche 
différenciée pour répondre aux besoins spé-
cifiques des femmes et des enfants en tant 
que personnes disparues ou en tant que 
proches d’une personne disparue

CCT/C/BEN/CO/3 2019 Paragraphe 37 
 L’État partie devrait : 
a) Assurer la mise en œuvre effective de la 
loi no 2011-26 du 9 janvier 2012 et mener 
des enquêtes approfondies sur tous les cas 
de violences à l’égard des femmes, afin que 
les auteurs soient poursuivis et dûment pu-
nis et que les victimes obtiennent réparation 
; 
b) Dispenser à tous les agents des forces de 
l’ordre et du système judiciaire une forma-
tion obligatoire concernant les poursuites à 
engager en cas de violences sexuelles et de 
violences basées sur le genre, et mener des 
campagnes de sensibilisation ; 
c) Garantir que toutes les victimes de vio-
lences sexuelles et de violences basées sur 
le genre aient accès à un abri et reçoivent les 
soins médicaux, l’accompagnement psycho-
logique et l’aide juridictionnelle dont elles 
ont besoin ; 
d)	 Collecter des données statistiques 
sur le nombre de plaintes, de condamna-
tions et de sanctions pénales concernant ces 
cas, et les transmettre au Comité lors de la 
soumission de son prochain rapport pério-
dique
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Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2019
Paragraphe 34 
Réitérant les recommandations déjà formu-
lées dans ses précédentes observations fi-
nales (E/C.12/BEN/CO/2), le Comité enjoint 
à l’État partie : 
d) De faciliter l’accès des femmes aux services 
prénatals et d’accouchement, et de sensibi-
liser les agents des services de santé sur la 
confidentialité des informations relatives aux 
usagers ; 

Comité DH/C/BEN/CO/2 2015
Paragraphe 13 
L’État partie devrait renforcer les mesures de 
prévention et de répression des mutilations 
génitales féminines, en particulier dans les 
zones où elles se pratiquent encore. L’État 
partie devrait intensifier ses campagnes de 
sensibilisation auprès de la population, no-
tamment auprès des leaders religieux et tra-
ditionnels pour éliminer les stéréotypes et 
toutes les pratiques néfastes à l’égard des 
femmes. 

Paragraphe 17
L’État partie devrait améliorer les services 
des centres intégrés de prise en charge des 
victimes de violences basées sur le genre. 
Il devrait veiller à l’application effective des 
lois et politiques pertinentes en s’assurant 
que les cas de violence à l’égard des femmes 
font l’objet d’enquête approfondie, que les 
auteurs sont poursuivis et condamnés et que 
les victimes obtiennent réparation. Il devrait 
également combattre le harcèlement et les 
violences sexuelles dans les écoles et les uni-
versités. L’État partie devrait poursuivre ses 
efforts visant à former les agents chargés de 
l’application des lois à la détection, à la pré-
vention et à la répression des violences faites 

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.181 
Appliquer la loi no 2021-12, qui autorise 
l’avortement jusqu’à la douzième semaine 
de grossesse lorsque celle-ci est susceptible 
d’aggraver ou d’occasionner une situation 
de détresse matérielle, éducationnelle, 
professionnelle ou morale incompatible 
avec l’intérêt de la femme et/ou de l’enfant 
à naître (Islande) 

136.183 
Soutenir l’institution familiale dans sa 
conception traditionnelle (Fédération de 
Russie) 

136.198 
Continuer de renforcer les mécanismes de 
protection des droits des femmes et des 
enfants (Pakistan)  
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aux femmes. Il devrait intensifier les cam-
pagnes de sensibilisation sur cette question.

CEDEF/C/BEN/CO/5 2024 Paragraphe 18 
Le Comité recommande à l’État partie de 
continuer à renforcer son mécanisme natio-
nal en lui donnant une visibilité, des moyens 
et des ressources humaines, techniques et 
financières suffisants à tous les niveaux, afin 
d’accroître encore son efficacité et de ren-
forcer sa capacité à recueillir des données 
ventilées sur l’exercice par les femmes et les 
filles de leurs droits humains, à coordonner 
les actions de promotion des femmes et de 
l’égalité des genres et à en assurer le suivi. 
Paragraphe 34a : Le Comité rappelle sa re-
commandation générale no 13 (1989) sur 
l’égalité de rémunération pour un travail de 
valeur égale et sur la cible 8.5 associée aux 
objectifs de développement durable (d’ici à̀ 
2030, parvenir au plein emploi productif et 
garantir à toutes les femmes et à tous les 
hommes un travail décent et un salaire égal 
pour un travail de valeur égale), et recom-
mande à l’État partie : 
a) De renforcer l’accès des femmes à l’emploi 
formel et à la protection sociale, y compris 
par des mesures temporaires spéciales ; (...)

Recommandations EPU 2023
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MARIAGE DES ENFANTS

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.225 
Adopter une stratégie globale de préven-
tion et d’élimination des mariages d’en-
fants, des mariages précoces et des ma-
riages forcés, en accordant une attention 
particulière aux adolescents, aux filles et 
aux femmes vulnérables (Inde) 

136.226  
Envisager d’adopter un plan d’action na-
tional pour éliminer les mariages d’enfants 
(Zambie) 

136.227
Œuvrer à l’application effective de la légis-
lation récente sur les droits des femmes 
et des filles afin d’enregistrer des résultats 
concrets dans la lutte contre les mariages 
d’enfants, les mariages précoces et les ma-
riages forcés (Canada) 

CEDEF/C/BEN/CO/5 2024 Paragraphe 44a  
Rappelant sa recommandation générale no 
29 (2013) sur les conséquences économiques 
du mariage, et des liens familiaux et de leur 
dissolution, ainsi que sa recommandation 
générale no 31 adoptée conjointement avec 
l’observation générale no 18 du Comité des 
droits de l’enfant (2019) sur les pratiques 
préjudiciables, telle que révisée, le Comité 
recommande à l’État partie : a) De s’attaquer 
aux causes profondes des mariages d’en-
fants, de fixer à 18 ans l’âge légal minimum 
du mariage pour les femmes et les hommes 
sans exception, d’exiger l’enregistrement des 
mariages à l’état civil et de faire respecter 
strictement l’interdiction des mariages d’en-
fants ; (...)

CDE/C/BEN/CO/3-5 2016 Paragraphe 45 
Le Comité recommande à l’État partie de 
prendre des mesures concrètes pour préve-
nir et combattre les mariages précoces et for-
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.228
Adopter une stratégie de prévention et 
d’élimination des mariages d’enfants, des 
mariages précoces et des mariages forcés 
(Burkina Faso) 

cés de filles : 
a) En veillant au strict respect de l’âge mini-
mum du mariage fixé par la loi portant Code 
de l’enfant ; 
b) En organisant des campagnes d’éduca-
tion et des programmes de sensibilisation 
concernant les effets préjudiciables des 
mariages précoces sur la santé physique et 
mentale et le bien-être des filles, en visant 
les familles, les autorités locales, les chefs 
religieux, les juges et les procureurs ; 
c) En instaurant des dispositifs de protection 
destinés aux victimes de mariages précoces 
ou forcés qui portent plainte.
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PROTECTION DES COUCHES VULNÉRABLES

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

Personnes atteintes d’albinisme

136.39 
Promouvoir des politiques publiques visant 
à réduire la discrimination à l’égard des 
personnes atteintes d’albinisme (Angola) ; 

136.40 
Adopter des mesures efficaces pour pro-
téger les personnes atteintes d’albinisme 
contre la violence et la discrimination, en 
veillant à ce qu’elles aient accès à l’éduca-
tion, aux soins de santé et à l’emploi dans 
des conditions d’égalité (Serbie)

136.41
Prendre des mesures concrètes en vue 
de protéger les personnes atteintes d’al-
binisme contre la violence, la discrimina-
tion et les enlèvements, et leur donner 
accès à l’éducation, aux soins de santé et à 
l’emploi (Sierra Leone) 

Comité DESC E/C.12/BEN/CO/3 2020 Para-
graphe 16 
Tout en prenant note des mesures prises en 
matière de santé, le Comité recommande à 
l’État partie a) de mener des enquêtes com-
plètes et approfondies sur tous les cas si-
gnalés d’agression de personnes atteintes 
d’albinisme, y compris ceux identifiés par les 
organisations de la société civile ; et b) de 
mener des campagnes d’éducation de la po-
pulation sur l’albinisme afin de lutter contre 
les préjugés et les croyances qui y sont faus-
sement associées. Le Comité encourage éga-
lement l’État partie à prendre en compte les 
recommandations faites par l’Expert indé-
pendant sur l’exercice des droits de l’homme 
par les personnes atteintes d’albinisme telles 
que présentées dans le Plan d’action régional 
sur l’albinisme en Afrique 2017-2021
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.42 
Redoubler d’efforts pour protéger effica-
cement les enfants atteints d’albinisme 
(Congo) 

136.43 
Poursuivre l’action visant à protéger les 
personnes atteintes d’albinisme de la vio-
lence, des enlèvements et de la discrimi-
nation, et veiller à ce qu’elles aient accès à 
l’éducation, aux soins de santé et aux pos-
sibilités d’emploi (Iraq) 

CEDR/C/BEN/CO/1-9 2022 Paragraphe 30 
Le Comité recommande à l’État partie de 
garantir en priorité le droit à la vie des per-
sonnes atteintes d’albinisme. Il l’exhorte à 
prendre des mesures plus efficaces pour pro-
téger ces personnes contre la violence, les 
enlèvements et la discrimination, et à veiller 
à ce qu’elles aient accès à l’éducation, à la 
santé et à l’emploi dans des conditions d’éga-
lité. Le Comité recommande à l’État partie 
d’adopter une stratégie d’ensemble, s’ap-
puyant sur les recommandations présentées 
dans le rapport de l’Experte indépendante 
sur l’exercice des droits de l’homme par les 
personnes atteintes d’albinisme sur le Plan 
d’action régional concernant l’albinisme en 
Afrique (2017 2021) . Dans ce cadre, le Comi-
té recommande à l’État partie de mener des 
enquêtes complètes et approfondies sur tous 
les cas signalés d’agression de personnes at-
teintes d’albinisme, y compris les cas identi-
fiés par les organisations de la société civile, 
de mettre fin à l’impunité pour les auteurs de 
ces actes et de mener des campagnes d’édu-
cation de la population sur l’albinisme, afin 
de lutter contre les préjugés et les croyances 
qui y sont faussement associés

Acceptée

Acceptée
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PROTECTION DE L’ENFANT

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.229 
Redoubler d’efforts pour garantir l’enre-
gistrement de toutes les naissances et 
sensibiliser la population à l’importance 
de cette procédure, en particulier dans les 
zones rurales (Turquie) 

136.230
 Allouer davantage de ressources à la mise 
en œuvre de la Politique nationale de pro-
tection de l’enfant, en adoptant des me-
sures pour garantir le respect des droits de 
tous les enfants du pays (Uruguay) 

136.234
Continuer à prendre des mesures pour ga-
rantir les droits de l’enfant et appliquer le 
Code de l’enfant, notamment en élargis-
sant l’accès à l’éducation et en éliminant le 
travail des enfants (Brésil) 

CDF/C/BEN/CO/1 2025 Paragraphe 64 
L’État Partie devrait prévenir la disparition 
d’enfants en poursuivant ses efforts pour ren-
forcer le système d’enregistrement des nais-
sances et en garantissant l’enregistrement 
complet des naissances de tous les enfants 
dans tout le pays, en accordant une attention 
particulière aux enfants de moins de 5 ans, 
aux enfants de parents non mariés et aux en-
fants de parents non béninois.

CTM/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 42 
Conformément aux observations générales 
conjointes nos 3 et 4 (2017) du Comité pour la 
protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille et 
nos 22 et 23 (2017) du Comité des droits de 
l’enfant sur les droits humains des enfants 
dans le contexte des migrations internatio-
nales, et à la cible 16.9 des objectifs de déve-
loppement durable, le Comité recommande 
à l’État partie de veiller à ce que tous les en-
fants de travailleurs migrants vivant à l’étran-
ger et les enfants nés sur son territoire, en 

Acceptée

Acceptée

Acceptée
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.198
Continuer de renforcer les mécanismes de 
protection des droits des femmes et des 
enfants (Pakistan) 

particulier les enfants de migrants en situa-
tion irrégulière et de demandeurs d’asile, 
soient enregistrés à la naissance, se voient 
délivrer des documents d’identité personnels 
et aient une nationalité. Le Comité recom-
mande également à l’État partie de sensibi-
liser les migrants à l’importance de l’enre-
gistrement de la naissance de leurs enfants, 
notamment par le biais des programmes ou 
mécanisme qui favorisent l’enregistrement 
tardif des naissances.

CDE/C/BEN/CO/3-5 2016, Paragraphe 11
Le Comité recommande à l’État partie de 
mettre en œuvre sans délai la politique et les 
stratégies nationales relatives à la protection 
de l’enfance. Il lui recommande aussi d’ins-
crire l’ensemble des plans et programmes 
d’action dans la politique et les stratégies 
nationales et de mettre en place les méca-
nismes et la réglementation indispensables 
à leur mise en œuvre effective, et de prévoir 
les ressources budgétaires et humaines né-
cessaires.

Paragraphe 19
À la lumière de son observation générale n 
o 2 (2002) sur le rôle des institutions natio-
nales indépendantes de défense des droits 
de l’homme dans la protection et la promo-
tion des droits de l’enfant, le Comité recom-
mande de nouveau à l’État partie de prendre 
des mesures pour créer sans délai un méca-
nisme indépendant chargé de surveiller la si-
tuation en matière de droits de l’homme, et 
plus spécifiquement un mécanisme chargé 
de surveiller la situation en matière de droits 
de l’enfant qui puisse recevoir et examiner les 
plaintes émanant d’enfants et enquêter sur 
celles-ci tout en respectant la sensibilité des 
enfants, assurer la protection des victimes 

Acceptée
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et garantir le respect de leur vie privée et 
mener des activités de surveillance, de suivi 
et de vérification au profit des victimes. Le 
Comité recommande aussi à l’État partie de 
garantir l’indépendance de ce mécanisme de 
surveillance, notamment en ce qui concerne 
son financement, son mandat et ses immuni-
tés, afin qu’il soit pleinement conforme aux 
Principes concernant le statut des institu-
tions nationales pour la promotion et la pro-
tection des droits de l’homme (Principes de 
Paris). Il lui recommande donc de solliciter la 
coopération technique du Haut-Commissa-
riat des Nations Unies aux droits de l’homme 
(HCDH) et du Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF), entre autres partenaires.
Paragraphe 35. Compte tenu de son observa-
tion générale n o 8 (2006) sur le droit de l’en-
fant à une protection contre les châtiments 
corporels et les autres formes cruelles ou dé-
gradantes de châtiments, le Comité exhorte 
l’État partie à appliquer les dispositions du 
Code pénal et de la loi sur l’enfance à titre de 
priorité. Il recommande également à l’État 
partie de diffuser largement les textes de 
loi interdisant les châtiments corporels, en 
particulier auprès des écoles publiques et 
privées et des établissements de formation 
professionnelle, et d’élaborer, par ailleurs, 
un programme d’éducation visant à lutter 
contre les châtiments corporels et à promou-
voir au sein de la société le recours, à l’égard 
des enfants, à des méthodes éducatives et 
disciplinaires positives, non violentes et par-
ticipatives.

Paragraphe 47
Attirant l’attention de l’État partie sur les 
Lignes directrices relatives à la protection de 
remplacement pour les enfants (résolution 
64/142 de l’Assemblée générale, annexe), le 

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)
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Comité souligne que la pauvreté économique 
et matérielle ne devrait jamais être l’unique 
raison de retirer un enfant à ses parents, de 
placer l’enfant dans une structure de protec-
tion de remplacement ou d’empêcher la ré-
insertion sociale de l’enfant. Il recommande 
à l’État partie : 
a) De soutenir et de faciliter la prise en charge 
des enfants au sein de la famille, chaque fois 
que cela est possible, y compris pour les en-
fants de familles monoparentales, et de ren-
forcer le système de placement familial pour 
les enfants qui ne peuvent pas rester dans 
leur famille, afin de réduire le placement 
d’enfants en institution ; 
b) De mettre en place des garanties adé-
quates et des critères clairs, fondés sur les 
besoins et l’intérêt supérieur de l’enfant, 
pour déterminer si un enfant doit être placé 
dans une structure de protection de rempla-
cement ; 
c) De procéder à des examens périodiques 
des placements en famille d’accueil ou en 
institution et de surveiller la qualité de la 
prise en charge dans ces cadres, notamment 
en instaurant des mécanismes accessibles 
permettant de signaler et de suivre les cas de 
maltraitance et d’y remédier ; 
d) De veiller à l’application du décret no 2012-
416 du 6 novembre 2012 fixant les normes et 
standards applicables aux centres d’accueil et 
de protection d’enfants, et de faire en sorte 
que les structures de protection de rempla-
cement et les services compétents de protec-
tion de l’enfance disposent de ressources hu-
maines, techniques et financières suffisantes 
pour faciliter la gestion de l’information et la 
collecte de données et pour favoriser, dans 
toute la mesure possible, la réadaptation et 
la réinsertion sociale des enfants qu’ils ac-
cueillent.

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)
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Paragraphe 49
Le Comité recommande à l’État partie de 
réglementer l’adoption nationale, notam-
ment dans le cadre de la famille élargie et de 
la communauté, de manière conforme à la 
Convention, afin de renforcer la protection 
des enfants adoptés. Il lui recommande éga-
lement d’accélérer le processus d’adhésion à 
la Convention sur la protection des enfants 
et la coopération en matière d’adoption in-
ternationale.

Paragraphe 67. Le Comité recommande à 
l’État partie d’appliquer le plan d’action pour 
la mise en œuvre des recommandations de 
la Rapporteuse spéciale sur la vente d’en-
fants, la prostitution des enfants et la por-
nographie mettant en scène des enfants, qui 
constituent un cadre stratégique pour la pro-
tection de l’enfance, la lutte contre l’impuni-
té et l’instauration d’un système de repérage 
des enfants. Il lui recommande aussi d’adop-
ter le projet de loi sur l’exploitation des êtres 
humains.
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PROTECTION DES COUCHES VULNÉRABLES
Peuples autochtones

136.14
Reconnaître en droit les peuples autoch-
tones sur la base du principe d’autodéter-
mination et ratifier la Convention de 1989 
relative aux peuples indigènes et tribaux 
(no 169) de l’Organisation internationale 
du Travail (Mexique)  

136.245
Reconnaître l’existence des peuples au-
tochtones du Bénin et élaborer un cadre 
juridique les concernant (Paraguay) ; No-
tée

136.246
Adopter des mesures visant à protéger et 
à reconnaître les peuples autochtones (Co-
lombie) 

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

 CEDR/C/BEN/CO/1-9 2022 paragraphe 21 
Le Comité est préoccupé par l’approche de 
l’État partie consistant à définir les peuples 
autochtones uniquement sur la base de leur 
présence antérieure par rapport aux autres 
populations, sans considération du critère 
d’autodétermination prescrit dans les dispo-
sitions de la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones. Le 
Comité est également préoccupé par le fait 
que cette approche risque de pérenniser la 
marginalisation des groupes qui s’identifient 
en tant que communautés autochtones au 
Bénin, et d’accentuer les discriminations di-
rectes et indirectes à leur égard (art. 1er et 
5).

Paragraphe 22 
Rappelant sa recommandation générale no 
23 (1997) sur les droits des populations au-
tochtones, le Comité exhorte l’État partie à 
revoir son approche et à reconnaître léga-

Notée

Notée

Notée
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

lement l’existence des populations autoch-
tones sur son territoire en se basant sur le 
principe de l’autodétermination, pour ainsi 
procéder à leur recensement, et à fournir 
des données à cet égard dans son prochain 
rapport périodique. Il recommande à l’État 
partie d’élaborer, dans un délai précis, une 
stratégie nationale sur les peuples autoch-
tones, et de mettre en place un cadre juri-
dique complet à leur égard, avec la partici-
pation effective et significative des peuples 
autochtones ainsi que des organisations de la 
société civile et de la Commission béninoise 
des droits de l’homme, en vue de prévoir des 
mesures spéciales et concrètes pour la pro-
tection des droits de ces populations.
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PROTECTION DES COUCHES VULNÉRABLES
LGBTQI+

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.255
Veiller à ce que les actes de violence diri-
gés contre des membres de la communau-
té LGBT+ fassent l’objet d’une enquête ra-
pide et que les auteurs soient traduits en 
justice (Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord) 

136.247 
Prendre des mesures pour interdire toute 
discrimination fondée sur l’orientation 
sexuelle, l’identité de genre et les carac-
téristiques sexuelles, et veiller à tout faire 
pour que les auteurs de ces actes soient 
traduits en justice (Malte) 

136.248
 Interdire toute discrimination fondée sur 
l’orientation sexuelle ou l’identité de genre 
et veiller à ce que les auteurs d’actes de 

CDF/C/BEN/CO/1 2025 Paragraphe 32 
Le Comité recommande à l’État Partie s’assu-
rer que son cadre législatif et institutionnel 
permettent de garantir que les plaignants, 
les témoins, les proches de la personne 
disparue et leurs défenseurs ainsi que tous 
ceux qui participent à l’enquête soient ef-
fectivement protégés contre tout acte de 
représailles ou d’intimidation résultant de 
la présentation d’une plainte ou de tout té-
moignage, indépendamment de leur origine 
ethnique, religieuse ou géographique, ou 
de la date, du lieu et des circonstances de 
la disparition, conformément à l’article 12 
(par. 4) de la Convention

Acceptée

Notée
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

violence ou de discrimination à l’égard 
des personnes LGBTIQ+ soient traduits en 
justice et sanctionnés (Royaume des Pays-
Bas) 

136.249
Légiférer pour interdire la discrimination 
fondée sur l’orientation sexuelle et l’iden-
tité de genre, enquêter sur les actes de dis-
crimination et condamner leurs auteurs, et 
mener des campagnes de sensibilisation à 
l’homophobie institutionnelle, sociale et 
familiale (Espagne) ; Notée

136.250 
Revoir et adapter la législation nationale 
pour garantir les droits des personnes les-
biennes, gays, bisexuelles, transgenres et 
intersexes, notamment en ce qui concerne 
l’application du Code du numérique et ses 
effets sur le droit à la liberté d’expression 
(Uruguay) 

136.251
Adopter des mesures positives pour recon-
naître l’identité de genre de toutes les per-
sonnes, dans le respect de l’autonomie et 
de la dignité de chacun (Argentine) ; Notée

136.252 
Poursuivre les démarches visant à adopter 
une loi globale contre la discrimination, qui 
interdirait notamment toutes les formes 
de discrimination fondées sur l’orientation 
sexuelle, l’identité de genre et les caracté-
ristiques sexuelles (Chili) 

Notée

Notée

Notée

Notée

Notée
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.253
Établir un cadre législatif pour la protec-
tion de la communauté LGTBIQ+ et tenir 
compte des questions liées à l’orientation 
sexuelle et à l’identité de genre dans les 
lois de lutte contre la discrimination en vi-
gueur (Colombie) ; Notée

136.254 
Adopter d’urgence des mesures de préven-
tion et de protection pour éliminer la dis-
crimination, la violence et les stéréotypes 
visant les personnes lesbiennes, gays, bi-
sexuelles, transgenres et intersexes, et 
recueillir des données ventilées sur les 
agressions et le harcèlement qu’elles su-
bissent (Costa Rica) ;  Notée

136.256
Garantir le droit des personnes trans-
genres à la santé et à l’autonomie cor-
porelle en améliorant l’accès aux soins, y 
compris à des services de santé sexuelle 
et reproductive et à des services médicaux 
tenant compte du genre (Islande) ; Notée

136.257 
Permettre aux associations LGBTQI+ de 
s’enregistrer librement (Islande) ; Notée
136.258 Lancer des campagnes de sensi-
bilisation pour lutter contre la stigmatisa-
tion et la discrimination à l’égard des per-
sonnes LGBTQI+ (Israël). Notée

Notée

Notée

Notée

Notée
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PROTECTION DES COUCHES VULNÉRABLES
Personnes porteuses du VIH SIDA

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.44
Renforcer les efforts de lutte contre la stig-
matisation et la discrimination à l’égard 
des Personnes vivant avec le VIH/SIDA 
(PVVIH) par l’application effective de la loi 
n° 2005-31 sur la prévention, le traitement 
et la surveillance du VIH/SIDA (Panama) ; 
 

136.45 
Prendre des mesures urgentes pour lutter 
contre la stigmatisation et la discrimina-
tion à l’égard des personnes vivant avec le 
VIH et des personnes atteintes d’albinisme 
(Argentine) 

136.46 
Poursuivre les efforts pour lutter contre 
la stigmatisation et la discrimination des 
personnes vivant avec le VIH, y compris 
les personnes de la communauté LGBTQI+ 
(Afrique du Sud) 

Acceptée

Acceptée

Acceptée
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COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DROITS HUMAINS

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.17 
Améliorer la coopération avec les organes 
et partenaires des Nations unies afin de 
mieux respecter leurs obligations dans le 
domaine des droits de l’homme (Koweït) 

136.18 
Intensifier les actions visant à accroître la 
coopération avec ses partenaires, les na-
tions unies et les mécanismes régionaux 
de protection des droits de l’homme afin 
de mieux respecter ses engagements en 
matière de droits de l’homme (Sénégal) 

136.19	 : Répondre à toutes les demandes 
de visite en suspens émanant des titulaires 
de mandat au titre des procédures spé-
ciales des Nations unies (Lettonie) 

Acceptée

Acceptée

Acceptée
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.21	
Continuer à renforcer les capacités des mé-
canismes nationaux de défense des droits 
de l’homme en coopérant avec le HCDH et 
d’autres partenaires internationaux (Géor-
gie) 

136.22
Créer un mécanisme national permanent 
pour la mise en œuvre, l’établissement de 
rapports et le suivi des recommandations 
en matière de droits de l’homme, en en-
visageant la possibilité de bénéficier d’une 
coopération à cette fin, dans le cadre des 
objectifs de développement durable 16 et 
17 (Paraguay) 

136.164
Renforcer la coopération avec les organes 
d’experts compétents de l’Organisation des 
Nations Unies et mobiliser les ressources 
nécessaires pour accélérer l’exécution de la 
politique nationale de promotion du genre 
et du plan d’action connexe (Lituanie) 

Acceptée

Acceptée

Acceptée
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Recommandations transversales

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.20 
Veiller à ce que les Rapporteurs spéciaux 
sur les droits des personnes handicapées, 
sur les droits de l’homme à l’eau potable 
et à l’assainissement, et dans le domaine 
des droits culturels puissent effectuer leurs 
visites (Slovénie) 

136.23 
Mettre à profit le cycle de l’Examen pério-
dique universel en cours pour produire des 
données susceptibles d’étayer la réalisation 
des objectifs de développement durable et 
l’exercice des droits de l’homme, notam-
ment les droits des enfants, des femmes, 
des personnes atteintes d’albinisme, des 
personnes handicapées et des immigrés 
(République dominicaine) 

136.72 Renforcer et promouvoir les droits 
économiques, sociaux et culturels (Burun-
di) 

136.74
 Œuvrer à la transformation structurelle de 
l’économie, en vue de parvenir à un déve-
loppement durable et de garantir la pro-
tection sociale (Mauritanie) 
 
136.75 
Poursuivre la transformation structurelle 
afin de réaliser le plan national de déve-
loppement national 2018-2025 (Éthiopie) 

CTM/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 17 :
Le Comité recommande à l’État partie : a) 
De mettre en place, conformément à la cible 
17.18 des objectifs de développement du-
rable et à l’objectif no 1 du Pacte mondial 
pour des migrations sûres, ordonnées et ré-
gulières, un système de collecte de données 
sur la situation des travailleurs migrants et des 
membres de leur famille dans l’État partie, 
en particulier ceux en situation irrégulière, 
couvrant tous les aspects de la Convention ; 
et de fournir des statistiques accessibles au 
public sur les travailleurs migrants étrangers, 
en situation régulière ou irrégulière, les tra-
vailleurs migrants en transit, les membres de 
leur famille, les nationaux travaillant à l’étran-
ger et leurs conditions d’emploi, les rapatriés, 
les enfants qui migrent à l’étranger, y compris 
les enfants non accompagnés ou séparés de 
leur famille, ainsi que les conjoints et les en-
fants des travailleurs migrants qui sont restés 
dans l’État partie, afin de promouvoir effica-
cement des politiques migratoires fondées 
sur les droits de l’homme ; (...)

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée
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136.76
 Redoubler d’efforts pour lutter contre la 
pauvreté et réduire les inégalités entre les 
zones urbaines et rurales (Bangladesh) ; 

136.127 
Poursuivre la mise en œuvre du plan na-
tional de développement afin d’améliorer 
l’économie et de garantir le bien-être so-
cial du pays (Cuba) 

136.128
Continuer à promouvoir un développe-
ment socioéconomique durable et à faire 
reculer la pauvreté (Chine) ; Acceptée

136.130 
Continuer de s’employer à réduire la pau-
vreté et à assurer le développement so-
cioéconomique (Fédération de Russie) 

136.131
Continuer de consolider les programmes 
et politiques sociales afin d’améliorer la 
qualité de vie de la population, en parti-
culier celle des plus démunis (République 
bolivarienne du Venezuela) 

136.132
Poursuivre les démarches visant à at-
teindre un développement social et éco-
nomique et à réduire la pauvreté (Soudan) 

136.137 
Poursuivre la mise en œuvre de divers pro-
grammes et mesures favorisant l’accès de 
tous à un logement décent et aux commo-
dités essentielles (Brunéi Darussalam) ;

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.138 
Prendre de nouvelles mesures pour conti-
nuer d’améliorer le niveau de vie et conso-
lider le système de sécurité sociale (Chine) 
 

136.163 
Mettre sur pied des programmes éducatifs 
et organiser des campagnes de sensibilisa-
tion à l’importance de l’héritage culturel 
dans toute sa diversité (Chypre) ; Acceptée
 
136.144  
S’atteler derechef à mettre en œuvre le 
programme d’action de la Conférence in-
ternationale sur la population et le déve-
loppement (CIPD) de 1994, notamment 
en donnant suite aux engagements natio-
naux pris au Sommet de Nairobi (CIPD25), 
œuvrer à la réalisation des objectifs de dé-
veloppement durable liés à la santé et au 
genre, et se retirer d’initiatives conjointes 
contradictoires telles que la Déclaration de 
consensus de Genève sur la promotion de 
la santé de la femme et le renforcement de 
la famille (États-Unis d’Amérique) 

136.26 
Poursuivre les efforts visant à consolider 
les cadres législatif, institutionnel et po-
litique en matière de droits de l’homme 
(Soudan) 

136.15 
Faire face aux défis de manière appropriée 
en vue du respect universel des droits de 
l’homme (Koweït) 

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée

Acceptée
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136.27
Poursuivre les efforts en vue d’harmoni-
ser la législation nationale avec les normes 
internationales relatives aux droits de 
l’homme (Algérie) 

136.28
Redoubler d’efforts pour harmoniser la 
législation nationale avec les instruments 
internationaux pertinents (Brunéi Darussa-
lam) 

136.38
Adopter une loi globale contre la discrimi-
nation, qui interdise explicitement cette 
pratique dans les sphères publiques et pri-
vées, et élaborer un nouveau plan national 
de lutte contre le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et l’intolérance qui 
s’accompagne de moyens d’exécution adé-
quats, de ressources budgétaires et d’un 
système d’évaluation rigoureux (Rouma-
nie) 

136.200 
Sensibiliser le secteur du tourisme aux ef-
fets néfastes de l’exploitation sexuelle des 
enfants dans le contexte des voyages et du 
tourisme, en diffusant largement le Code 
mondial d’éthique du tourisme de l’Orga-
nisation mondiale du tourisme et en en-
courageant les acteurs concernés à signer 
le Code de conduite pour la protection des 
enfants contre l’exploitation sexuelle dans 
le tourisme et l’industrie des voyages (Pa-
nama) 

136.16
Adopter différentes mesures pour renfor-
cer la protection et la promotion des droits 
civils et politiques (Burundi) 

Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

CDF/C/BEN/CO/1 2025 Paragraphe 10 
Le Comité recommande à l’État Partie de 
veiller à ce qu’en application de l’article 147 
de sa Constitution, les dispositions de la 
Convention soient directement invoquées et 
appliquées par les tribunaux nationaux et les 
autres autorités compétentes, sans réserve 
ni restriction. À cette fin, le Comité invite 
l’État partie à offrir régulièrement aux juges, 
aux procureurs et aux avocats une formation 
sur la Convention, notamment sur son champ 
d’application et son applicabilité directe. 

Paragraphe 18 a.b 
Le Comité recommande à l’État Partie de 
prendre diligemment les mesures suivantes 
: a) Faire en sorte que la disparition forcée 
soit incriminée en tant qu’infraction auto-
nome, définie conformément aux articles 2 
et 3 de la Convention, et que cette infrac-
tion soit passible de peines appropriées qui 
tiennent compte de son extrême gravité ; b) 
Faire en sorte que toutes les circonstances 
atténuantes et toutes les circonstances ag-
gravantes visées à l’article 7 (par. 2) de la 
Convention soient prévues dans la législation 
nationale.(...)

Paragraphe 16 
Le Comité recommande à l’État Partie d’ins-
crire expressément dans sa législation l’in-

Acceptée

Acceptée

Acceptée / Notée

Acceptée

Acceptée
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Recommandations EPU 2023
Observations finales Organes de Traités
 (2015, 2016, 2019, 2020, 2022,2024, 2025)

136.73
Poursuivre les efforts visant à promouvoir 
la démocratie, l’état de droit et la bonne 
gouvernance (Yémen) 

terdiction absolue de la disparition forcée, 
conformément à l’article premier (par. 2) de 
la Convention afin de s’assurer qu’aucune cir-
constance exceptionnelle ne pourra jamais 
être invoquée pour justifier une disparition 
forcée.

CTM/C/BEN/CO/1 2024 Paragraphe 9 
Le Comité invite instamment l’État partie à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour 
incorporer pleinement la Convention dans 
son droit interne et à veiller à ce que ses lois et 
politiques nationales soient mises en confor-
mité avec les dispositions de la Convention. 
Le Comité recommande à l’État partie de mo-
difier le cadre juridique national existant, no-
tamment la loi no 86-012 du 26 février 1986, 
pour qu’il soit conforme aux articles 16 à 18 
et aux articles 22 et 56 de la Convention en 
garantissant toute l’assistance qu’il convient 
et une procédure régulière, y compris en al-
louant les ressources nécessaires à la mise 
en œuvre des dispositions de la Convention. 
Le Comité encourage l’État partie à fournir, 
dans son prochain rapport périodique, des 
informations détaillées sur l’application de la 
Convention par les fonctionnaires et les tri-
bunaux nationaux.

Paragraphe 13 
 Le Comité recommande à l’État partie d’éla-
borer des politiques et des stratégies globales 
de promotion et de protection des droits 
des travailleurs migrants et des membres de 
leur famille, conformément aux obligations 
qui lui incombent en vertu de la Conven-
tion. Le Comité recommande également à 
l’État partie : a) De veiller à ce que ces poli-
tiques et stratégies soient axées sur la mise 
en œuvre de la Convention et prévoient une 
politique migratoire globale fondée sur les 

Acceptée
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droits de l’homme, y compris les questions 
de genre, l’intérêt supérieur des enfants et 
les droits de tous les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille, qu’ils vivent au 
Bénin ou qu’ils soient des ressortissants bé-
ninois vivant à l’extérieur de l’État partie ; b) 
De prendre des mesures efficaces, assorties 
de calendriers, d’indicateurs et de critères 
de suivi et d’évaluation clairs, pour mettre 
en œuvre ces stratégies ; de fournir des res-
sources humaines, techniques et financières 
suffisantes pour leur mise en œuvre ; et d’in-
clure, dans son prochain rapport périodique, 
des informations pertinentes, étayées par 
des statistiques, sur les résultats obtenus et 
les difficultés rencontrées.

Paragraphe 27   
Le Comité recommande à l’État partie : 
a) D’adopter une législation complète inter-
disant toutes les formes de discrimination, 
conformément à la Convention et aux autres 
instruments internationaux pertinents ; b) 
De veiller à ce que tous les travailleurs mi-
grants et les membres de leur famille, en si-
tuation régulière ou irrégulière, se trouvant 
sur son territoire ou relevant de sa juridic-
tion jouissent sans discrimination des droits 
reconnus par la Convention, conformément 
à l’article 7 de celle-ci, tant en droit qu’en 
pratique ; c) De fournir, dans son prochain 
rapport périodique, des informations sur les 
mesures prises pour améliorer et mettre en 
œuvre son cadre législatif sur la non-discri-
mination en ce qui concerne les droits des 
travailleurs migrants et des membres de leur 
famille, quel que soit leur statut migratoire 
; d) De garantir l’égalité entre les hommes 
et les femmes dans les politiques et les pra-
tiques migratoires, y compris par une forma-
tion adéquate des responsables de l’applica-
tion des lois, en particulier en prenant des 
mesures pour éliminer la discrimination à 
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l’égard des femmes migrantes et pour remé-
dier à toute atteinte à leurs droits en matière 
de santé, d’emploi et d’éducation, et à toute 
forme de violence fondée sur le sexe à l’égard 
des femmes et des filles, et en leur garantis-
sant des mesures d’accès à la justice, de ré-
paration et de réadaptation ; e) De prendre 
des mesures pour élaborer des politiques, 
des stratégies, des procédures et des initia-
tives institutionnelles spécifiques afin de lut-
ter contre les crimes de haine, la violence, la 
xénophobie et la discrimination à l’encontre 
des travailleurs migrants et des membres de 
leur famille, notamment en s’efforçant d’ac-
croître la prise de conscience et la sensibilisa-
tion sur ces questions en collaboration avec 
les entités et les acteurs tant étatiques que 
non étatiques ; f) D’intégrer − dans les poli-
tiques portant sur le changement climatique, 
la réduction des risques de catastrophe, la 
préparation et l’adaptation à ces évolutions, 
et les mesures d’atténuation − une approche 
fondée sur la participation, la responsabilité 
et l’autonomisation afin de garantir une pro-
tection spéciale aux groupes de migrants dé-
favorisés ou en situation de vulnérabilité.
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